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MÉMORIAL DES SÉANCES 

D U C O N S E I L M U N I C I P A L 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

SESSION ORDINAIRE 

PRÉSIDENCE DE M. CHKRBULIEZ, PUIS DK M. BOVEYROH 

PRÉSIDENTS. 

VENDREDI 3 0 AVRIL 1 9 0 1 

ORDRE DU JOUR : 

1° Prestation de serment de membres nouvellement élus. 
2° Fixation des jours et heures des séances. 
3° Election annuelle du bureau du Conseil municipal. 
4° Election de la commission des services industriels. 
5° Nomination de la commission des pétitions. 
6° Nomination de la commission de surveillance de l'ensei­

gnement primaire. 
7° Propositions individuelles. 
8° Proposition du Conseil administratif pour l'achat d'une 

parcelle de terrain destinée à l'élargissement de la rue des 
Pâquis. 

9° Rapport de la commission chargée d'examiner la propo-
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sition du Conseil administratif pour l'achat d'an immeuble 
situé à la rue de Lausanne. 

10° Rapport de la commission chargée d'examiner la pro­
position du Conseil administratif pour un crédit destiné à 
l'acquisition du mobilier de l'Ecole de Commerce et à divers 
aménagements et installations dans le bâtiment de ladite école. 

11" Rapport de la commission chargée d'examiner la pro­
position du Conseil administratif pour un crédit destiné à la 
confection de décors pour le théâtre. 

12° Requêtes en naturalisation. 

PRÉSENTS A I.A SÉANCE : MM. Armleder, Autran, Ba­
bel, Balland, Bourdillon, Boveyron, Bron, 
Bruderlein, Chenevière, Cherbuliez, 
Christin, Cramer, Décrue, Deluc, Du-
mont, Fazy, Gampert, Grobéty, Guiller-
min, Imer-S.chne.ider, Jonneret, LjBmju-
nière, Lombard, Minnig-Marmoud, Oltra-
mare, Paquet, Perrot, Pictet, Piguet-Fa-
ges, Pricam, Renaud, Roux-Eggly, Spah-
linger, TurreUini, Uhlmann-Eyraud. 

ABSENTS A LA SÉANCE : MM. Delrien, Sigg (excusés). 

La séance est ouverte à 8 h. y*. 

Le procès-verbal de l» précédente séance est lu et 
approuvé. 

MM. Del rie» et Sigg font excuser leur absence. 

Il est donné connaissance des extraits suivants des 
registres du Conseil d'Etat : 

Du 16 avril 1901. 

Le Conseil d'Etat, 
yu la lettre du Conseil administratif de la Ville de 

Genève en date du 13 avril 1901 demandant la convo­
cation du Conseil municipal en session périodiqpe-; 
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Vu l'article 28 de la loi du 5 février 1849 sur les 
attributions des Conseils municipaux et sur l'adminis-
Iration des communes; 

Sur la proposition du département de l'Intérieur; 

ARRÊTE : 

Le Conseil municipal de la Ville de Genève est con­
voqué en session périodique du mardi 80 avril au 
vendredi 81 mai 1901. 

Certifié conforme : 
Le Chancelier, J. LECLBRC. 

Du 2 avril 1901. 

Le Conseil d'Etat, 
Vu les racances survenues dans le Conseil munici­

pal de la Ville de Genève par suite des décès de MM. 
Ricou, Félix, Gosse, Hippolyteet Lecoultre, Jules, con­
seillers municipaux ; 

Vu les articles 182 et 138 de la loi sur les votations 
et élections du 27 octobre 1888; 

Sur la proposition du département de l'Intérieur; 

ARRÊT» : 

De fixer au dimanche 28 avril 1901 l'élection de 
trois conseillers municipaux de la Ville de Genève. 

Certifié conforme : 
Le Chancelier, J. LECLBRC. 

Du 16 avril 1901. 
Le Conseil d'Etat, 

Vu la nouvelle vacance survenue dans le Conseil 
municipal de la Ville de Genève par suite de la démis-



8 MÉMORIAL DES SÉANCKS 

sion de M. Deshusses, Hippolyte, conseiller muni­
cipal ; 

Vu ses arrêtés des 2 et 9 avril 1901 relatifs à l'élec­
tion de trois conseillers municipaux de la Ville de 
Genève; 

Vu les articles 132 et 133 de la loi sur les rotations 
et élections du 27 octobre 1888; 

Sur la proposition du département de l'Intérieur; 

ARRÊTE : 

De modifier ses arrêtés des 2 et 9 avril 1901 en ce 
sens que l'opération électorale du 28 avril 1901 com­
portera l'élection de quatre membres du Conseil mu­
nicipal de la Ville de Genève (au lieu de trois) en 
remplacement de MM. Ricou, Félix, Gosse, Hippolyte, 
Lecoultre, Jules, décédés, et Deshusses J.-Hippolyte, 
démissionnaire. 

Certifié conforme ; 
Le Chancelier, J. LKCLKRC. 

Premier objet à l'ordre du jour. 

Prestat ion de serment de membres nou­
vellement élus. 

M. h Président. La prestation de serment de nos 
quatre nouveaux collègues doit être retirée de l'ordre 
du jour d'aujourd'hui. La loi électorale exige en effet 
un délai de 48 heures entre l'élection et la validation. 
En conséquence, cette prestation de serment est ajour­
née jusqu'au moment où nos nouveaux collègues au­
ront été validés. 
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Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Fixation des jours et heures des séances. 

M. le Président. Aucun changement n'est demandé 
pour les jours. Est-il fait une proposition pour l'heure? 
{Sur plusieurs bancs, 6 heures). 

Cette proposition est mise aux voix et adoptée. 

Troisième objet à l'ordre du jour. 

Election annuelle du bureau du Conseil 
municipal. 

MM. Deluc et Pictet sont désignés comme secrétaires 
<td actum. Le sort leur adjoint, comme scrutateurs, 
MM. Minnig-Marmoud, Lombard, Roux-Eggly et 
Paquet. 

Election du président. Il est délivré 84 bulletins. 
Retrouvés 34; 2 bulletins blancs, valables 82. Majorité 
absolue 17. 

M. Boveyron est élu par 28 voix. M. Dupont en 
obtient 5, M. Oltramare 2. Egrenées 2. 

M. le président Cherbuliez. En conséquence, M. Bo­
veyron est élu président du Conseil municipal. Je le 
prie de bien vouloir prendre place au bureau. 

M. le président Boveyron. Messieurs et chers col­
lègues, avant de continuer l'ordre du jour, je tiens 
à vous remercier de m'appeler pour la seconde fois à 
la présidence. Lorsque pour la première fois je fus ap­
pelé à ces fonctions, j'étais absolument inexpérimenté 
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et il me souvient que mon ami Deirieu m'insinuait que 
j'aurais pas mal besoin de prendre des leçons de pré­
sidence. Ce n'est pas si facile que cela de présider; 
la bonne volonté et le dé îr d'apprendre ne suffisent 
pas. Le président sortant de charge peut s'appuyer sur 
son autorité et son expérience. A défaut de l'expérience 
et de l'autorité qui me manquent, je me réclame de 
toute votre sympathie. 

Nous allons passer à l'élection du vice-président, je 
prie les secrétaires et les scrutateurs de bien vouloir 
continuer leurs fonctions. 

Election du vice-président. Il est délivré 34 bulle­
tins, tt)«s retrouvés et valables. 

M. Cherbuliez est élu par 30 voix. Egrenées 4. 
M. le Président. M, Cherbuliez est élu vice-président 

du Conseil municipal. 
Election des secrétaires. 
M. Christin. Je vous remercie de la confiance que 

vous m'avez accordée pendant dix-huit mois, mais je 
regrette, par suite de mes occupations, de ne pouvoir 
accepter une nouvelle candidature. 

M. le Président. Les deux secrétaires sont élus sur-
un seul bulletin. 

11 est délivré 34 bulletins, tous retrouvés et déclarés 
valables. Majorité absolue 18. 

Obtiennent des voix MM. Bruderlein 38, Deluc 17, 
Perrot 14. Suffrages égrenés 4. 

M. le Président. M. Bruderlein est élu secrétaire du 
Conseil municipal. 

M. Deiuc. Je remercie ceux qui viennent de voter en 
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ma faveur, mais il m'est impossible d'accepter des 
fonctions que je considère comme trop absorbantes. 

M. Vhlmann-Eyraud. On pourrait renvoyer à la prcK 
chaîne séance l'élection du second secrétaire. 

M. Balland. Cela laisserait à M. Deluc le temps de 
réfléchir. 

M. Bron. Je propose que nous passions immédiate-
ment au second tour. 

Celle proposition est adoptée. 
ïl est délivré 34 bulletins, tous retrouvés. I blanc» 

§S valables. Majorité absolue 47. 
M. Paquet obtient 17 voix. 
M. Perrot en obtient 15. Un suffrage égrené. 
M. le Président. M. Paquet est élu secrétaire d» 

Conseil municipal. 

Quatrième objet à l'ordre dit jour. 

Election de la commission des service» 
industriels. 

M. Prieam. Vu l'importance de cette élection, il se­
rait bon dl la renvoyer à la prochaine séance pour 
avoir nos quatre nouveaux collègues. Il serait logique 
d'attendre qu'ils soient électeurs etéligibles pour qu'ils 
aient leur part de responsabilité. Il n'y a aucun in­
convénient à retarder celte élection de quelques jour» 
et au point de vue du vole, cela n'a aucune importance,, 
puisque les quatre élus se partagent également entre-
les deux partis. (M. Balland. Il n'y a pas de partis ici* 
il n'y en a que sur les affiches). 
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M. Fazy. Je ne m'oppose pas à cette proposition, 
mais alors pourquoi avoir procédé à l'élection du bu­
reau qui est bien aussi importante que celle de la com­
mission des services industriels? 

M. Prieam. C'est une tâche plus lourde au point de 
vue administratif et financier: c'est du moins mon avis. 
La commission des services industriels a une impor­
tance plusgrande que la nomination du bureau au point 
de vue administratif et financier. 

M. Balkmd. D'après notre règlement, l'élection du 
bureau était obligatoire. M. Cherbuliez ne pouvait plus 
présider une nouvelle séance. II serait juste de laisser 
à nos nouveaux collègues la possibilité de voter pour 
la commission des services industriels. 

La proposition de M. Prieam est acceptée et l'élec­
tion de la commission des services industriels ajournée 
à la prochaine séance. 

Cinquième objet à fordre du jour. 

Nomination de la commission des péti­
tions. * 

Le Conseil décide de composer cette commission de 
cinq membres et d'en laisser le choix à la présidence qui 
désigne MM. Lamunière, Lombard, Uhlmann-Eyraud, 
Paquet et Bron. 

Ces choix sont approuvés. 
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Sixième objet à l'ordre du jour. 

Nomination de la commission de surveil­
lance de l'enseignement primaire. 

Le Conseil décide de composer celte commission de 
onze membres et d'en laisser le choix à la présidence 
qui désigne MM. Piguet-Fages, Delrieu, Pricam, Spah-
linger, Grobély, Guillermin, Minnig-Marmoud, Fazy, 
Deluc, Chrislinet Dr Chenevière. 

Ces choix sont approuvés. 

Septième objet à l'ordre du jour. 

P r o p o s i t i o n s i n d i v i d u e l l e s . 

M. Armleder. Au nom d'un certain nombre d'habilants 
du quartier des Pâquis, je voudrais demander au Con­
seil administratif où en est le prolongement de la rue de 
l'Entrepôt dans la partie qui avoisine le Prieuré. Une 
solution de cette question ferait plaisir à tout le quar­
tier. 

M. Babel, conseiller administratif. Nous sommes en 
tractations pour l'élargissement de la rue de l'Entrepôt 
mais les conditions qui nous sont laites jusqu'ici sont 
trop onéreuses pour que la Ville puisse les accepter. 
La question reste pendante et le Conseil administratif 
espère toujours pouvoir donner satisfaction aux desi­
derata légitimes des habitants des Pâquis. 
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Huitième objet à l'ordre du jour. 

Proposit ion du Conseil administratif 
pour l'achat d'une parcelle de terrain 
destinée à l'élargissement de la rue des 
Pâquis. 

IL Babel, au nom du Conseil administratif, donne 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

M. Lapp, propriétaire de la parcelle 2768; feuille VI, 
•du cadastre de la Ville de Genève, se proposant de 
«construire à front de la rue des Pâquis un ou deux im­
meubles locatifs, il lut! fut, en conformité de la loi, 
donné l'alignement sur lequel les nouveaux bâtiments 
devaient se trouver. Les projets de l'administration 
municipale prévoient de ce côté de la rue une simple 
rectification d'alignement, l'élargissement proprement 
dit étant prévu du côté amont. Les constructions une 
fois élevées, M. Lapp a désiré régulariser l'abandon à 
ta commune de la parcelle de terrain demeurée libre 
«n amont des nouvelles façades, savoir, une bande de 
$5 mètres de longueur sur un mètre environ de lar­
geur, mesurant exactement 26 m. 80 à raison de 50 fr. 
le mètre carré, prix sensiblement inférieur à la valeur 
vénale du terrain dans ce quartier. L'indemnité due 
iM. Lapp s'élève sur cette base à 1840 fr. 

Nous proposons en conséquence au Conseil munici­
pal la ratification de l'accord intervenu et celle du pro­
jet d'arrêté ci-après : 
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PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 
Vu la convention passée entre le Conseil adminis­

tratif et M. C.-Fréd. Lapp, aux termes de laquelle ce 
dernier vend à la Ville de Genève, au prix de 50 fr. 
le mètre carré, deux parcelles de terrain d'une super­
ficie totale de 26 m2 80, situées à front de la rue des 
Pâquis et destinées à être réunies à la voie publique 
pour l'élargissement de ladite rue ; 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

Article premier. 
La susdite convention est ratifiée, et le Conseil ad­

ministratif est autbrisé à la convertir en acte authen­
tique. 

Art. 2. 
Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 

1,840 fr; pour le prix de cette acquisition. 
Art. 8. 

Cette dépense sera portée au compte Elargissements 
de rues, 

La discussion est ouverte en premier débat. Per­
sonne ne demande la parole. 

Le Conseil décide de passer au deuxième débat et 
vote successivement les trois articles du projet. Un 
troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est voté 
dans son ensemble et déclaré définitif. 
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Neuvième objet à l'ordre du jour. 

Rapport de la commission chargée d'exa­
miner la proposition du Conseil admi­
nistratif pour l'achat d'un immeubla 
situé à la rue de Lausanne. 

M. Babel, conseiller administratif. La comtnissioa 
a été nantie de nouvelles propositions et vous demande 
de renvoyer cet objet à une prochaine séance. 

Adopté. 

Dixième objet à l'ordre du jour. 

Rapport de la commission chargée d'exa­
miner la proposition du Conseil admi­
nistratif pour un crédit destiné à l'acqui­
sition du mobilier de l'Ecole de Com­
merce et à divers aménagements et ins ­
tallations dans le bâtiment de ladite 
école. 

M. Paquet, au nom de la commission, donne lecture 
du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Dans la séance du 28 mai, le Conseil administratif» 
par l'organe de son délégué aux travaux, M. Turret-
tini, vous a demandé un crédit de 110,000 fr. pour 
l'acquisition du mobilier de l'Ecole de Commerce et 
divers aménagements dans le bâtiment de la susdite 
école. 
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La commission que vous ave? nommée à cet effet 
s'est, de prime abord, informée de ce qui pourrait être 
Utilisé de l'ancien mobilier, elle s'est transportée dans 
les loca«x actuels et après les explications fournies par 
M. Piguet-Pages, conseiller administratif délégué aux 
écoles, et de M. Fivaz, directeur de l'Ecole du Com­
merce-elle a conslalé que l'ancien matériel ne pouvait 
servir que pour des salles destinées à des cours spé­
ciaux. 

Il es| urgent d'avoir pour les élèves réguliers des 
pupitres perfectionnés, supprimant l'emploi d'armoires 
qu'il serait impossible de placer dans les salles d'étude ; 
eelles'ei soiût de dimensions restreintes, suivant la 
demande qui en a été faite par le Département de 
l'instruction publique. 

Toutefois, nous tons proposons, d'accord avec le 
délégué aux travaux, de réduire le crédit demandé de 
5000 fr. (soit 65,000 fr. au lieu de 70,000). Cette 
réduction porte sur des objets qui ne sont pas d'un 
emploi immédiat ou d'une nécessité absolue. 

Cette somme de 65,000 fr. se répartit de la manière 
suivante : 

Rez-de-chaussée . Fr. 11,077 50 
l«élage , 17,881 25 
2»" étage ,,.'...' • 14,313 45 
gme étage » 8,244 — 
Sous-s»! . . . . . . . . . . » 4,867 15 
Divers » 871 — 

Fr. 51.758 80 

5 9 m e ANNÉE 2 
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Aménagement. 

Eez-de-chaussée Fr. 984 10 
1«'étage . . . » 2467 40 
2«» étage . . . . . . . . . . . » 1804 50 
8«« étage » 897 50 
Sous-sol • 8228 15 
Divers » 1180 — 

Fr. 10,206 65 

Imprévu » 8,085 — 

Ensemble Fr. 65,000 — 

Ajoutons que la Confédération, après 
exécution des travaux, accordera un 
subside s'élevant au tiers de la somme 
dépensée, soit 20,000 fr. environ, qui 
viendront en déduction du crédit de­
mandé. 

En plus il faudra encore : 

Installation de la bibliothèque circu­
lante et du relief Magnin. . . . Fr. 27,470 — 

Eclairage électrique » 5,085 — 
Appareils à gaz . » 8,000 — 
Imprévu » 4,495 — 

Fr. 105,000 

Nous proposons en conséquence à votre acceptation 
le projet d'arrêté ci-après : 
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PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 
Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTK : 

Article premier. 
Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 

105,000 francs pour le mobilier de l'Ecole de Commerce 
et pour divers aménagements et installations à faire 
dans le bâtiment de ladite école, savoir : 
Mobilier et aménagement de l'Ecole de 

Commerce Pr. 65,000 
Installation de la bibliothèque circulante 

de la rive gauche et du relief de Ge­
nève en 1850 (Relief MagninJ. . . » 27,470 

Installation de l'éclairage électrique. 
Introduction du gaz 
Imprévu 

5,086 
8,000 
4,495 

Pr. 105,000 Somme égale. 
Art. 2. — — — 

Il sera provisoirement pourvu à cette dépense au 
moyen de reseriptions à émettre au nom de la Ville 
de Genève jusqu'à concurrence de la susdite somme de 
105,000 francs. 

Art. 3. 
Le Conseil administratif est chargé de s'adresser au 

Conseil d'Etat pour le prier de bien vouloir présenter 
au Grand Conseil un projet de loi autorisant cette 
émission de reseriptions. 
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La discussion est ouverte. 
Le Conseil décide de passer au deuxième débat et 

vote sans discussion les trois articles du projet. Un 
troisième débat n'étant pas réclamé l'arrêté est voté 
dans son ensemble el déclaré définitif. 

M. le Président. Je remercie le rapporteur et le» 
membres de la commission et je déclare celle-ci dis­
soute. 

Onzième objet à l'ordre du jour. 

Rapport de la commission chargée d'exa­
miner la proposition du Conseil admi­
nistratif pour un crédit destiné à la con­
fection de décors pour le Théâtre. 

M. Bron. Je demande le renvoi à la prochaine 
séance. Le rapport pourrait être imprimé et envoyé à 
Chacun des conseillers. 

Plusieurs voix. Il faut d'abord le lire. 
M. Bron. Je n'insiste pas. Je voulais surtout éviter 

la lecture tPtrn long rapport. 
M. Bruderlein, au nom de la commission, donne 

lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Messieurs les Conseillers, 
L'incendie du magasin des décors, dans la nuit du 

14 au 15 janvier 1897, a détruit, comme vous le savez, 
la plus grande partie du matériel scéhique de nètre 
théâtre. 

Sauf celui qui se trouvait au théâtre même pour le 
service du spectacle et les décors chargés sur le ci-
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m'ioa pour y être transportés et qui ont pu heureuse­
ment être sortis du bâtiment, tout a été détruit. 

16,750 mètres carrés sont ainsi devenus la proie des 
flammes, et en particulier plusieurs décors neufs, d'un 
iléel intérêt artistique, répondant à l'évolution qui s'est 
manifestée dans le goût du public pour le drame lyri­
que. Ainsi, comme exemple, nous citerons : le décor du 
Vaisseau fantôme au complet, ceux de deux actes de 
la Walkyrie, qui avaient été peints en vue de la créa­
tion de ces deux opéras qui venait d'avoir lieu, puis 
ceux du Pardon de Ploërmel, A'Aïda, de Paul et Vir­
ginie, du Gid, etc., etc., plus anciens, mais non moins 
remarquables. Nous passons sur les autres. 

Sur l'indemnité que la Ville a touchée de l'assu* 
rance et qui s'élevait à 103,128 fr. 50, il a été immé­
diatement mis en œuvre la réfection des décors sui-
yants, pour assurer, autant que possible, la bonne 
marche du répertoire. 

Nous citons les principaux : Vaisseaux à'Haydée et 
du Voyage en Chine, Huguenots, Lakmé, 1er acte du 
Tannhamer, Lohengrin, Sigurd, le Prophète, Werther 
Thaïs, etc., soit environ §800 mètres carrés. 

Il fut procédé, par la môme occasion, à la réfection 
4'autres décors d'une utilisation constante, n'ayant pas 
«té brûlés, mais dont l'état d'usure demandait le chan­
gement. 

La totalité de ces décors s'élevait à près de 6QQQ 
mètres carrés dans leur ensemble; leur coût s'est élevé 
â 63,000 francs. 

En sus de cette somme, le Conseil municipal a voté, 
•ces dernières années, les sommes extra-budgétaires 
suivantes, en sus de? aIJocalions annuelles portées au 
budget au poste « acquisition de mobilier, anjénggg-
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ments et décors nouveaux » du chapitre Théâtre du» 
budget dont la justification a été présentée, comme de­
vant être appliquée à la réfection de décors détruits : 

1° Dépenses extra-budgétaires de 1898 . Fr. 4,000 
2° Augmentation prévue au budget de 

1899 par la commission du budget. . . » 2,000 
8° Dépenses extra-budgétaires de 1899 . » 4,000 
4° Crédit supplémentaire voté le 8 dé­

cembre 1899 » 10,000 

Au total. . . Fr. 88,000 

Il est à noter, toutefois, que ce dernier crédit de 
10,000 francs a servi, dans sa plus forte partie, à la 
confection des décors de (kndrillon. 

Bien que quelques-uns d'entre eux aient pu être 
utilisés dans d'autres pièces, cette somme élevée était 
destinée à des décors trop spéciaux. 

Nous revenons sur le coût élevé d'une certaine 
branche d'arbre dont l'ombre s'étend sur le tableau 
financier que nous venons de vous présenter. 

Aussi ne pouvons-nous que répéter ici ce que disait 
la commission nommée pour étudier ce crédit : 

« Mais elle (la commission) saisit cette occasion pour 
engager formellement le Conseil administratif à ne pas 
dépasser cette somme et, d'une manière générale, à se 
montrer très ferme en présencedesdemandesdela direc­
tion du théâtre. Elle n'estime pas que la clause du cahier 
des charges du directeur qui lui impose deux pièces nou­
velles par an, oblige en retour la Ville à supporter la 
charge des décors nouveaux pour ces pièces. C'est au di­
recteur à se laisser guider un peu dans le choix de ces 
pièces nouvelles par le matériel qui est à sa disposition. 
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Il y a, par exemple, dans le décor de Cendrillon une 
branche d'arbre d'un prix fabuleux qui ne pourra être 
utilisée dans aucune autre pièce. Ce sera pour ainsi dire 
une valeur morte dans le matériel dont la Ville a la 
propriété. Nous estimons que, à l'avenir, dans des cas 
semblables, un directeur qui choisit une pièce coûteuse 
parce qu'il y voit un succès financier, n'a pas le droit 
d'imposer des charges pareilles à la Ville. » 

A son tour, votre commission ne peut qu'engager 
M. le conseiller administratif délégué au théâtre, à 
donner connaissance de ces utiles indications aux di­
recteurs de notre théâtre, quels qu'ils soient, afin 
qu'ils en fassent leur profit. 

L'étude, aussi complète que possible, de la situation 
de cette question des décors, nous a amené à constater 
que, bien que la direction actuelle ait pris l'engage­
ment de ne rien demander, à la suite du vote de ce 
crédit de 10,000 francs, comme allocation ordinaire, 
la somme habituelle de 8000 francs a été inscrite au 
budget de l'exercice de 1900 et celle de 4000 francs 
à celui de 1901. 

D'après les chiffres que nous venons de vous four­
nir, il resterait, sur la somme touchée comme indem­
nité de l'assurance, une somme approximative de 
20,000 francs pour la réfection totale de nos décors et 
la mise en situation où se trouvait ce matériel au mo­
ment du sinistre. 

Si, parmi le matériel devenu la proie des flammes, 
il s'est trouvé malheureusement des décors neufs, par 
contre, un grand choix de vieux décors de l'ancien ré­
pertoire, peu utilisés, ont disparu et n'ont pas eu à être 
refaits à nouveau. 

Ainsi s'est réalisé le désir exprimé soit du Conseil 
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municipal, soit de différentes commissions qui ont eu 
à s'occuper de cette question, de ne procéder à la ré­
fection de décors qu'au fur et à mesure des besoins, 
remplaçant ainsi les démodés par d'autres offrant l'at­
trait de la nouveauté. 

Mais, Messieurs, si notre matériel scénique a été en 
partie reconstitué de la façon indiquée, il est cependant 
loin d'être au complet et nous devons constater que 
les machinistes du théâtre ont fait le mieux qu'il leur 
était possible pour faire face aux besoins de notre 
scène avec le matériel restreint dont ils disposaient. 
Aussi quelles anomalies ! Bien des palais n'ont pas été 
ni du temps ni du style voulus, une place publique de 
Séville a remplacé les arènes d'Arles, un fond de ville 
gothique représentant la place d'Anvers a figuré dans 
Carmen, des décors latéraux ont servi de décors de 
fond et du fait de leur perspective ont présenté des bal­
cons pu des fenêtres inclinés, et il n'y a pas jusqu'à 
notre place Longemalle avec l'ancienne Grenette qui 
n'ait été utilisée dans Rigoktto, ce qui n'a pas été sans 
l'étonner de se voir ainsi figurer dans l'histoire, même 
mise en musique, de François Ier. 

Par ce dernier exemple, on voit l'inutilité de nos dé­
cors locaux. 

Or, le théâtre pouvant être considéré comme une 
école d'art, il ne peut supporter la médiocrité. Rien ne 
doit choquer ni l'oeil ni l'oreille et c'est ce qui donne 
tant d'intérêt, indépendamment de la valeur des ar­
tistes, aux scènes des grandes villes et particulière­
ment à celles de Paris, où tout le possible est tenté 
pour obtenir la perfection. 

C'est pourquoi il est nécessaire aujourd'hui de com­
pléter nos décors et c'est dans ce but que le Conseil 
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administratif vous demande le crédit dont vous avez 
renvoyé l'étude à votre commission. 

Il est à remarquer que la somme demandée ne peut 
pas être considérée comme une dépense, attendu qu'elle 
n'est que la contre-partie de celle touchée de l'assu­
rance. Peut-être, l'expérience nous monlre-t-elle au­
jourd'hui qu'il eût été préférable de mettre en réserve 
la somme encaissée, de la capitaliser pour ensuite faire 
face aux besoins lorsqu'ils se présentaient, plutôt que 
d'en appliquer une forte partie à la construction du 
nouveau magasin. Celui-ci construit dans les meilleures 
conditions possibles comporte une valeur plus grande, 
augmente le capital immobilier de la Ville et en fait 
aurait mieux dû être l'objet d'un crédit spécial, plutôt 
que d'absorber une somme ayant une autre destination 
et qui, à brève échéance, devait être réemployée. 

La liste des décors qui vous a été présentée à l'appui 
du projet, a été étudiée de très près par votre commis­
sion, suivant en cela les recommandations qui lui ont 
été adressées par quelques-uns de nos collègues. Dans 
ce but, elle s'est fait remettre l'état général des décors 
existant actuellement, par M. le conservateur du théâ­
tre, afin d'examiner s'il n'y aurait pas lieu de procéder 
à la construction d'autres décors nécessaires pour ainsi 
dire chaque jour, car il en est dont les ouvrages ne 
disparaîtront jamais du répertoire. 

Après un examen sérieux qui a pu faire constater la 
bonne tenue et la régularité de la comptabilité de notre 
matériel, il a été reconnu qu'il était inutile de refaire 
les décors du vaisseau de VAfricaine et d'Mérodiade. 

L'Africaine ne se joue plus que rarement et malgré 
ses mérites, ne tient-plus l'affiche que pour quelques 
rares représentations. Votre commission estime donc 
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inutile de consacrer une forte somme à ce décor qui peut, 
du reste, d'après les affirmations données, être rem­
placé par le matériel maritime que notre théâtre pos­
sède déjà. 

Quant aux décors A'Hérodiade, dont le coût élevé 
vous a frappés, d'accord avec MM. les Directeurs, votre 
commission les a supprimés. Nos nouveaux directeurs, 
pour leurs débuts et ceux de leur troupe, comptent ce­
pendant reprendre cet ouvrage qui a remporté à sa 
création sur notre scène, sous la direction de»son au­
teur, un succès mérité. 

Cette reprise pourra se faire avec le matériel ac­
tuel. 

Nous vous proposons de remplacer ces décors par 
les suivants : 

a) Hamlel, décor de neige, château avec créneaux ; 
b) Faust, la Nuit de Walpurgis, rideau montagne 

du Harz, l'église et la prison, apothéose, nuages; 
cj La Walkyrie, cabane rustique avec grande che­

minée, arbres, rochers; 
d) un fond dit rustique devenu nécessaire; 
Nous maintenons : 
e) Le Tamhaùser, gradins et divers accessoires; 
fj Samson et Dalila, colonnes, celles actuelles étant 

complètement usées vu leur fréquente utilisation. 
Nous portons également dans cette liste : 
g) Réparations diverses et remise en état de châssis. 
En outre, votre commission vous propose d'accor­

der, comme pièces nouvelles, les décors de 
h) la Gioconda et de 
i) l/a Vie de Bohême, de Puccini, que nos nouveaux 

directeurs se proposent de monter sur notre scène. 
Le succès remporté, paraît-il, par ces opéras dans 
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d'autres villes, justifierait leur création à Genève, où 
ils seraient bien accueillis par le public. 

Les décors de Gioconda consistent en : vaisseau 
avec, mât et plafond, vergues; 

Ceux de La Vie de Bohême en rideau ville, maison 
de face, boutique avec devanture, maison neige avec 
arbres. 

Votre commission, Messieurs, dans la liste qu'elle 
vous présente, s'est efforcée de ne choisir que des dé­
cors pouvant être utilisés dans d'autres pièces, à l'ex­
ception de tous décors spéciaux. Son choix s'est éga­
lement porté sur des décors d'opéra plutôt que sur 
ceux de comédie, celle-ci se donnant trop rarement; 
le matériel existant suffirait du reste. Enfin, elle a es­
timé qu'il était urgent de compléter les décors d'an­
ciens opéras, véritables chefs-d'œuvre de maîlres, 
ayant consacré leur célébrité. 

Votre commission est persuadée que cet ensemble 
complétera avantageusement et pour longtemps notre 
matériel scénique, sauf pour les créations intéres­
santes qui pourraient se présenter et pour lesquelles 
une allocation est prévue annuellement au budget. 

Il serait même à souhaiter que dans les années d'abon­
dance un fonds soit constitué, dont les revenus seraient 
affectés à cette allocation, plutôt que d'être dans la né­
cessité de grever le budget pour de semblables dépen­
ses dans les années de disette. 

Voici maintenant la liste du coût de ces décors sui­
vant les devis fournis par M. le conservateur du théâtre : 

a)Hamlet Pr. 1,772 55 
b) Faust . 11,241 60 

A reporter Pr. 18,014 15 
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Report Fr. 13,014 15 
e) Walkyrie ; . * 4,000 — 
à) Fond rustique . . . . ; . . » 900 — 
e) Tannhaûser • 214 60 
f) Samson et Défilé . . . . . . » 544 — 
g) Réparations diversë-S et rtiises en 

état » 1,500 - -
h) Oioconda » 998 80 
î) Vie de Bohême. . . . . . . . * 3,903 75 

Fr. 15,165 80 

De cetle somme, qui peut paraître élevée, mais dont 
la dépense pour les raisons indiquées ne peut être 
différée plus longtemps, il y a lieu de déduire celle ac­
tuellement disponible sur l'allocation portée au budget 
de 1901 pour décors et qui s'élève à 3350 fr.j leur ré­
fection ayant été comprise dans le tableau que nous 
tous présentons. 

D'autre part, il y a lieu de tenir compte, au béné­
fice des explications précédentes, de la somme revenant 
sur l'indemnité d'assurance et qui s'élève à 20,000 fr. 
D'où il résulte que, déduits du coût total de 25,165 fr. 30, 
nfet 21,815 fr. 30, rexcédent sur l'indemnité touchée de 
l'incendie serait de 1815 fr. 30 et nous aurions en 
compensation un matériel neuf. 

Et pour rassurer ri'os collègues qui avaient recom­
mandé de ne pas dépasser et même de réduire le cré­
ait demandé, ce qui n'a pas été possible, nous engage­
rions le Conseil administratif à ne porter au budget de 
1902 que 4000 fr. au lieu des 8000 fr. habituels pour 
décors nouveaux, l'exécution de ceux projetés et dont 
nous venons de vous donner le plan d'ensemble, pou­
vant suffire pour quelque temps. 
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LR dépense nette ne serait donc plus que de 
17,800 fr. et offrirait même une marge sur l'indemnité 
d'assurance, tout en rentrant sensiblement dans les, li­
mites du projet qui vous a été présenté. 

Nous espérons donc, qu'eu considération de ce qui 
précède, vous ratifierez la manière de voir de votre 
commission, qui aurait désiré étendre davantage en­
core la liste présentée. 

Elle aurait particulièrement voulu vous proposer 
la confection des décors, par exemple, de Tristan et, 
Yseult, de Parsifal, des Maîtres chanteurs, afin d'en 
hâter la création à Genève. C'eût été une expérience 
intéressante, qui aurait pu faire constater si véritable­
ment le répertoire aussi complet que possible du 
drame wagnérien, aurait fait reprendre au public di­
lettante le chemin de notre théâtre, trop abandonné 
pour tout ce qui n'est pas le concert classique du sa­
medi avec lequel un théâtre ne peut vivre. 

De cette expérience aurait en partie dépendu la so­
lution de la question de la réorganisation de notre 
théâtre, qui a déjà rempli bien des pages de notre Mé­
morial et fait l'objet de nombreuses recommandations. 

Votre commission estime qu'elle ne peut aborder 
cette étude à propos d'une question incidente de dér 
cors et le théâtre a trop été et en tous temps une cause 
de soucis pour notre Conseil administratif, pour qu'il 
soit nécessaire de lui en recommander l'étude. 

Peut-être une commission d'experts aura-t-elle dans 
ce domaine si spécial de l'art, toute son utilité et sa 
compétence. 

Les prix et conditions des travaux proposés sqpt, 
fixés par le contrat existant entre le Conseil adminis­
tratif et M. Laurent Sabon. Le^r exécution aura lieu 
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sous la surveillance de M. le conservateur du théâtre 
et du conseiller administratif délégué. 

Votre commission aurait désiré répartir cet ensem­
ble de travaux entre nos différents peintres, mais elle 
doit vous rappeler que la Ville se trouve liée par le 
susdit contrat avec M. Laurent Sabon, contrat qui lui 
assure le concours précieux de cet artiste de talent. 

Toutefois elle ne peut que recommander à M. Sabon 
l'étude de la construction de décors à transformations, 
tels qu'en construit actuellement un artiste de Lyon 
et dont les diverses combinaisons apportent une grande 
amélioration au système actuel. La convention avec la 
Ville ne saurait empêcher celle-ci d'être mise au béné­
fice des perfectionnements qui peuvent être apportés 
dans le matériel scénique. 

En accordant aux nouveaux directeurs leur demande 
de construction de décors pour la création de la Gio-
conda et de La Vie de Bohême, les autorités municipa­
les ont voulu leur prouver le désir qu'elles ont de les 
seconder en cette occasion et de les voir mieux com­
prendre que leur prédécesseur les goûts et désirs du 
public, afin de justifier les charges énormes que la 
Ville s'impose pour son théâtre et qui n'ont leur raison 
d'être que si le résultat que l'on est en droit d'en atten­
dre en retour, est atteint. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 
Sur la proposition du Conseil administratif, modifiée 

par sa commission : 
ARRÊTE : 

Article premier. 
Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
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22,000 fr. pour la confection de décors pour le théâtre, 
suivant le détail indiqué. 

Art. 2. 
Cette dépense sera portée au compte de l'exercice 

de 1901. 

La discussion est ouverte. 
M. le Président. M. Bron maintient-il sa demande de 

renvoi ? 
M. Bron. Nullement, puisque le rapport est lu. 
Le Conseil décide de passer au deuxième débat. 
Article 1er. 
M. Roux-Eggly. Dans son rapport, la commission 

parle d'une diminution du chiffre alloué aux décors. 
Est-ce une diminution du chiffre qui nous est demandé 
aujourd'hui? 

M. Braderlein, rapporteur. La commission est arrivée 
à un total nécessaire pour les décors de 28,165 fr. 80, 
de laquelle elle a déduit 33S0 fr., somme actuellement 
disponible sur le budget de 1900-1901, soit 4000 fr. 
En déduisant ce chiffre disponible, il reste à voler 
21,815 fr. 80. La commission a trouvé qu'avec les 
décors nouveaux qui vont être votés, le budget de 
1902 pourrait inscrire à la rubrique décors nouveaux 
4000 fr. au lieu de 8000, afin de rester le plus possible 
dans les chiffres du premier projet. 

M. Roux-Eggly. Je me déclare satisfait. 
M. Turrettini, conseiller administratif. Le rapport 

très intéressant qui vient de nous être lu parle à di­
verses reprises d'une somme disponible sur l'assurance. 
Il ne reste aucune somme disponible. L'argent a été 
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«atiècenient employé et il est facile de le retrouver au 
budget. 

M. Bruderkin, rapporteur. En effet, il ne reste au­
cune somme disponible, mais on a appliqué une partie 
de la somme provenant de l'assurance des décors à la 
construction du bâtiment. Cette somme ayant été em­
ployée ailleurs, il faut aujourd'hui poursuivre la re­
constitution du matériel détruit, revenir sur la réparti­
tion du produit de l'assurance qui a été employé à la 
construction de l'immeuble. 

M. Turrettini, conseiller administratif . Cette applica­
tion a été faite d'accord avec le délégué au théâtre. Le 
délégué s'est rallié à la répartition proposée de la somme 
provenant de l'assurance. La différence entre les décors 
•payés et les décors refaits a été appliquée en partie au 
bâtiment. C'est d'ailleurs sur un vote du Conseil muni­
cipal que ces dépenses ont été faites et votées. 

M. Roux-Eggly. Est-ce que les 108,000 fr. de l'as­
surance concernent seulement les décors ou le bâti­
ment y est-il compris ? 

M. Turrettini, conseiller administratif. Je n'ai pas 
les chiffres très présents à la mémoire, mais il me sem­
ble nie souvenir que l'assurance avait payé 102,000 fr. 
pour les décors et une quarantaine de mille francs pour 
le bâtiment. 

M. Bruderkin. Voiei les chiffres exacts produits par 
rassurance.Iudemnilépourdécors brûlés, 103,128 fr. 50. 
Réfection de décors, 63,080 fr. 80, différence 40,047 fr. 70, 
qui ont été appliqués à solder le coût du bâtiment neuf. 
Il faijt ajouter à ce chiffre de 63,000 fr. de décors payés 
§ur l'assurance, 20,000 fr. de décors payés en 1898 et 
1899. Même en ajoutant ce chiffre de 20,000 fr. nous 
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n'arrivons pas encore à la somme perçue pour les dé­
cors assurés. 

L'article premier est voté sans changement. 

Art. 8. 

M. Gampert. Kst-il nécessaire de mettre toute 1» 
somme en 1901? Ne pourrait-on pas l'échelonner en 
plusieurs exercices? Est-ce intentionnellement que la 
commission propose ce mode de règlement ? 

M. Bruderlein, rapporteur. Nous avons suivi sur ce 
point le projet du Conseil administratif qui proposait de 
porter la somme au budget de 1901. Ce crédit se re­
trouvera enpartieauxexercicessuivants, si on diminue 
la somme annuelle prévue pour décors nouveaux. 

L'article 2 est adopté. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté esl 
voté dans son ensemble et déclaré définitif. 

M. le Président. Je remercie le rapporteur et les mem­
bres de la commjssion et je déclare celle-ci dissoute. 

M. Piguet-Fages, président du Conseil administratif. 
Je propose le renvoi du surplus de l'ordre du jour à 
la prochaine séance. 

Adopté. 

M. le Président. La prochaine séance aura lieu ven­
dredi prochain 3 mai. 

La séance est levée à 9 h. 35. 

L'éditeur responsable, 

Emmanuel KUHNB. 

Genève. — Imprimerie W. Kiindig & Fils. 
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MEMORIAL DES SEANCES 

D U C O N S E I L M U N I C I P A L 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

SESSION ORDINAIRE 

PRESIDKNCB DE M. BOVEÏRON, PRESIDENT 

VENDREDI 3 MAI 1 9 0 1 

OHDRE DO JODR : 

1° Prestation de serment de membres nouvellement élus. 
2° Election d'un délégué de la Ville à la Commission élec­

torale, en remplacement de M. JLeCoultre, décédé. 
3° Election de la Commission des Services industriels. 
4° Propositions individuelles. 
5° Proposition du Conseil administratif pour l'ouverture 

d'un crédit de 4(J00 fr. pour la fête du 1" juin. 
6" Requêtes en naturalisation. 

PRÉSENTS A LA SÉANCE : MM. Armieder, Autran, Babel, 
Balland, Bron, Bourdillon, Bôveyron, 
Bruderîéin, Camoletti, Chenevière, Cher-
buHez, Chrfstir», Cramer, Décrue, Deluc, 
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Dumont, Dupont, Gampert, Grobéty, 
Gui.llermin, Imer-Schneider, Jonneret, 
Lacroix, Lamunière, Lombard, Minnig-
Marmoud, Oltramare, Paquet, Perrot, 
Pictet, Piguet-Pages, Pricam, Ramu, 
Renaud, Roux-Eggly, Spahlinger, Tur-
rettini, Uhlmann-Eyraud. 

ABSENTS A LA SÉANCE : MM. Delrien (excusé), Fazy, Sigg. 

La séance est ouverte à 6 h. '/*• 
Le procès-verbal de la précédente séance est lu et 

approuvé. 

Il est donné lecture de l'arrêté suivant pris par le 
Conseil d'Etat pour la validation de l'élection de quatre 
membres du Conseil municipal de la Ville de Genève. 

Du S mai 1901. 

Le Conseil d'Etat, 
Vu le procès-verbal, en date du 29 avril 1901, de la 

récapitulation du résultat de l'élection de quatre mem­
bres du Conseil municipal de la Ville de Genève, qui a 
eu lieu le 28 avril 1901 ; 

Vu les articles 71 et 129 de la loi sur les votations 
et élections du 27 octobre 1888; 

Sur la proposition du Département de l'intérieur; 
ARRÊTE : 

L'élection de quatre membres du Conseil municipal 
de la Ville de Genève est validée. 

Genève, le 8 mai 1901. 
Au nom du Conseil d'Etat : 

Le chancelier, J. LECLKRC. 
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Extrait du procès-verbal : 

Electeurs inscrits. . . . 10885 
Estampilles délivrées . . 4141 
Estampilles retrouvées . . 4085 
Bulletins valables. . . . 4082 

Ont été élus conseillers municipaux : 

JiIM. Dupont, François . . par 8786 suffrages. 
Camoletti, Marc. . . » 2002 
Lacroix, H e n r i . . . • 1991 » 
Bamu, David . . . » 1991 » * 

Certifié conforme : 
Le chancelier, J. LECLERC. 

M. Delrieu fait excuser son absence. 

Premier objet à l'ordre du jour. 

Prestation de serment de membres 
nouvellement élus. 

M. le Président. Je prie MM. Dupont, Gamoletti, La­
croix et Ramu de se présenter devant le bureau. 

Les quatre conseillers, après avoir entendu la for­
mule du serment lue par le président, prononcent les 
«nots «je le jure! » en tenant la main droite levée. 

M. le Président. Au nom de tout le Conseil munici­
pal, je vous souhaite au milieu de nous une cordiale 
bienvenue. 
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Deuxième objet à fordre du jour. 

Election d'un délégué de la Ville à la 
Commission électorale, en remplace­
ment de M. LeCoultre, décédé. 

MM. Cramer et Christîn sont désignés comme secré­
taires M aetum. Le sort leur adjoint comme scruta­
teurs MM. Perrot, Bron, Pricam etOttramare. 

Il e*t délivré 86 bulletins, tous retrouvés, t blaner 
85 bulletins valables. Majorité absolue 18. 

M. Roux-lggly est élu par 21 voix. M. Dumont en 
obtient 12. 2 voix égrenées. 

Troisième objet à l'ordre du jour. 

Election de la Commission des Services 
industriels. 

M. Dupont. Dans la séance précédente, M. Pricam 
a demandé le renvoi de ceM6 élection pour permettre 
de porter à cette commission un ou plusieurs des 
nouveaux élus et pour leur laisser le droit de vote. Je 
n'ai pas été désigné par mon groupe pour ces fonc­
tions. Je tiens donc à décliner toute candidature au cas 
où mes collègues de la gauche ou de la droite auraient 
l'intention de me porter. 

M. le Président., Je prie le même bureau de rester 
eu fonctions pour cette élection. 

Il est délivré 36 bulletins, tous retrouvés et déclarés 
valables. 
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Sont élus : 

MM. Gampert . . . par 36 voix. 
. • 35 i 

Oltramare. . . . » 35 > 
Jonneret . . , . * 34 » 
Imer-Schneider . » 34 » 
Spahliiiger. . . > 32 » 
Turrellini. . . . > 31 • 

t 21 » 
Grobéty . . . . • 21 * 

41 

Quatrième objet à l'ordre du jour. 

Propositions individuelles. 

M. Pricawi. Ge n'est pas une proposition individuelle 
que je veux faire; je veux seulement demander un 
renseignement au Conseil administratif. Pourrait-il 
nous dire où en est la question du dragage du port? 
Tous les jours on s'aperçoit des inconvénients de 
l'état actuel des choses. Aujourd'hui encore un bateau 
à vapeur s'est ensablé dans le port. Dans les réponses 
qui ont été faites jusqu'ici, on ne peut savoir si c'est 
la Ville qui doit procéder au dragage ou si c'est l'Etat. 
Peut-on savoir où en sont les tractations, par qui doit 
être faite l'opération et quand elle pourra être faite? 

M. Turreitini, conseiller administratif. La question 
n'est pas encore résolue en ce qui concerne la propor­
tion de la dépense à mettre à la charge de la Ville ou 
de l'Etat. En outre, il y a une question qu'il faut ré­
soudre avant tout. Il y a un réseau d'alimentation qui 
part du réservoir de Bessinges dans la direction de 
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Collonges-Bellerive. A l'époque de la construction de 
ce réservoir, nous avons donné satisfaction à quelques 
communes de cette région, quoique le réseau de Bes-
singes soit industriel et non destiné à l'alimentation. 
Il n'en pourrait plus être de môme quand nous procéde­
rions au dragage du port. Il y a là une question qui doit 
être résolue d'abord. Nous avons cherché à étudier la 
solution d'une canalisation spéciale d'eau potable et 
nous en avons envoyé le devis à l'Etat. Celui-ci nous 
a répondu que la Ville devait continuer ce qu'elle avait 
commencé. A notre tour, nous avons répliqué que ce 
serait une dépense de 800,000 fr. hors de proportion? 
avec les 1000 ou 2000 fr. de recettes que rapporte ce 
réseau. Ilfaudraitdans ce cas, suspendre la distribution 
d'eau dans ces communes pendant le dragage du port. 

M. Pricam. Je remercie M. Turrettini de ses expli­
cations. 

M. Dimont. Je demanderai où en est la pétition de» 
ouvriers de la voirie. Ils demandaient d'avoir deux di­
manches libres par mois; ils n'ont pas encore reçu de 
de réponse. 

M. Babel, conseiller administrait/. Cette demande a 
été adressée au Conseil municipal qui n'a pas pu en 
tenir compte pour cette année. Ce qui complique la 
question, c'est que les ouvriers de la voirie ne sont pas 
engagés à l'année, mais à la journée. La question est 
encore à l'étude. Jusqu'à présent ces ouvriers ont leur 
journée libre le dimanche, depuis 9 h. */» 'e matin; il 
ne leur a jamais été refusé une demande de congé pour-
ce jour-là. 
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Cinquième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif 
pour l'ouverture d'un crédit de 4000 fr. 
pour la fête du 1 e r juin. 

M. Lamunière, au nom du Conseil administratif, 
donne lecture du rapport et du projet d'arrêté sui­
vants : 

Le 81 décembre 1818, les vingt-deux de la Restau­
ration, constitués en gouvernement provisoire, avaient 
proclamé le retour de la République de Genève à l'in­
dépendance, mais son avenir était bien loin d'être as­
suré. Un des premiers soins du nouveau Conseil fut 
d'envoyer à Zurich, où la Diète était alors assemblée, 
une députation pour renouer les anciens rapports de 
la République avec les Cantons, pour en former de 
plus étroits encore, et, en attendant, pour obtenir une 
garnison fédérale qui consacrât d'une manière ostensi­
ble et efficace les nœuds qui unissaient Genève à la 
Suisse. Le 28 mai, le Conseil annonça à la population 
genevoise le succès de ses démarches et la prochaine 
ven ue des troupes confédérées. Celles-ci arrivèrent quel­
ques jours plus tard. Tous les récits du temps retra­
cent les transports d'allégresse qu'excita l'entrée des 
Suisses dans notre ville. 

« Ce fut, raconte un citoyen, acteur, comme tous les 
Genevois, dans les scènes de cette journée, ce fut le 
mercredi Ie'juin, jour à jamais heureux et mémorable 
pour Genève, que les troupes fribourgeoises et soleu-
roîses, commandées par H. le colonel Girard, s'embar-
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quèrent au port de Nyon dans les barques envoyées 
par la République de Genève, deux grandes barques 
montées par les soldats, un brigantin destiné pour 
MM. les officiers, et armé de deux petites pièces de ca­
non, formaient cette flottille, dont tous les bâtiments 
étaient pavoises aux armes de Genève; le drapeau fri-
bourgeois flottait à côté du pavillon genevois. À sept 
heures l'embarquement des troupes était opéré; on 
leva l'ancre : une multitude d'habitants de la ville de 
Nyon, rassemblés sur le rivage, saluèrent par des cris 
répétés et par des décharges d'artillerie les troupes 
confédérées. Le brigantin rendit les saluts. Le temps, 
qui avait le matin une apparence menaçante, s'embellis­
sait graduellement, les nuages se dissipaient et faisaient 
voir un ciel serein, en harmonie avec les sentiments 
de joie dont les cœurs étaient remplis. Aucun souffle 
de vent n'agitait le lac, et la petite flotte côtoyait len­
tement les rives pittoresques du canton de Vaud. Une 
parfaite cordialité, une gaîté aimable, présidaient! la réu­
nion des officiers, parmi lesquels on voyait avec plai­
sir plusieurs militaires du district de Nyon, et en par­
ticulier M. le colonel Guiguer, qui venait partager la 
joie et l'enthousiasme des Genevois à l'arrivée impa­
tiemment attendue des braves Suisses. 

« Les soldats, assis sur le tillac de leurs barques, 
chantaient en chœur les airs de leurs montagnes, et 
les échos de la côte répétaient alternativement les 
chants en langage français des soldats de Gruyère, et 
ceux en langue allemande des Soleurois et des autres 
Fribourgeois. Souvent, avec une joie franche et loyale, 
ces braves militaires saluaient par de nombreux vivats 
leur bien-aimé colonel, leurs officiers et leurs nou­
veaux frères les Genevois; tout contribuait à préparer 
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l'âme aux émotions plus fortes qu'on allait ressentir. 
Arrivées auprès de Coppet, les barques quittèrent la 
rive droite du lae, pour se porter sur la pointe de Bei-
lerive, située sur la rive gauche. Une petite brise 
commençait à enfler les voiles, et déjà on pouvait aper­
cevoir distinctement les maisons et les clochers de 
Genève; à mesure que l'on en approchait, on voyait 
s'accroître autour des barques le nombre des petits 
bateaux qui, déjà depuis Coppet, accompagnaient la 
flottille. Ces bateaux étaient remplis de Genevois qui 
avaient voulu être les premiers à jouir du bonheur de 
voir leurs nouveaux amis, et qui venaient, accompa­
gnés de leurs femmes et de leurs enfants, les saluer 
du geste et de la voix. Cette multitude innombrable de 
bateaux de toutes formes, et dont les pavillons et les 
flammes de diverses couleurs ondoyaient dans les 
airs, formait un des plus riants spectacles possibles. 
M. le colonel Girard et MM. les officiers suisses parais­
saient attendris à la vue de cette population empressée 
à les recevoir. Les soldats faisaient éclater leur satis­
faction par de fréquents cris de joie. De toutes les 
campagnes partent des décharges de mousqueterie, 
tandis que l'on entend dans le lointain le canon des 
remparts de la ville. Enfin on arrive au lieu du dé­
barquement. 

• « Cependant la garde d'élite genevoise en grande 
tenue, composée des grenadiers, chasseurs et piquets 
du centre, au nombre de 1200 hommes, après avoir 
reçu avec enthousiasme, sur la place de Saint̂ Antohie, 
ses anciens drapeaux à la clef et l'aigle, avait défilé 
jusqu'au bas de la côte de Cologny, et était rangée en 
bataille au bord du lac, les drapeaux aux couleurs 
rouge, jaune et noire flottaient dans les rangs ; u'*f 

; 



46 MÉMORIAL DES SÉANCES 

musique militaire retentissait dans les airs; une petit© 
troupe d'enfants genevois en uniforme, armés de car­
quois et de lances, avait désiré se joindre à la garde 
pour rendre les honneurs aux Suisses; on les voyait* 
côté des grenadiers de Genève. Une foule immense de 
spectateurs des deux sexes couvrait les coteaux voi­
sins, les fenêtres des maisons de campagne, les murs, 
les toits même. Une barque touche enfin le rivage au> 
bas de la côte; un pont est jeté, sur lequel M. Turret-
tini-Necker (qui avait été envoyé avec son beau-frère, 
M. Necker, à la rencontre des Suisses) conduit par la 
main M. le colonel Girard. Le moment si longtemps 
désiré arrive enfin : le commandant des Suisses a tou­
ché le sol du territoire genevois. Cet heureux instant 
est annoncé par les décharges de l'artillerie de la vilte 
et de la flotte. Les deux chefs des troupes suisses et 
genevoises se serrent dans les bras l'un de l'autre et 
s'embrassent comme deux frères. 

« Les spectateurs de cette scène touchante sont si 
profondément émus qu'ils ne peuvent proférer une 
parole; aussi un silence imposant règne de tous côtés. 
MM. les conseillers majors Sarasin et Micheli s'avan­
cent à la rencontre du colonel pour lui témoigner, au 
nom du Conseil, toute la joie et la reconnaissance dont 
les Genevois sont pénétrés pour cette marque d'amitié 
des Suisses, gage d'un bonheur éternel. Mille cris de : 
Vivent les Suisses 1 retentissent à la fois sur toute 1» 
ligne des Genevois; les soldats et grenadiers élèvent 
leurs chapeaux et leurs bonnets au bout de leurs baïon­
nettes et montrent des transports de joie. Pendant ce 
temps, les troupes suisses achevaient le débarquement, 
et se rangeaient en bataille sur le rivage, vis-à-vis de 
la garde genevoise. Le premier bataillon de cette garde 
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se met en marche; vient ensuite la musique, les deux 
états-majors et tous les officiers du canton de Vaud, 
puis le bataillon suisse, le second bataillon genevois, 
puis les enfants; enfin un détachement de voltigeurs 
ferme la marche. Ce cortège défile à travers deux 
haies épaisses de citoyens qui bénissent la présence 
des Confédérés; des arcs de verdure élevés spontané­
ment avec des inscriptions étaient disposés sur la 
route ; les habitants des Eaux-Vives, désirant manifes­
ter la part qu'ils prennent à cet heureux événement, 
avaient fait dresser une collation sous des berceaux 
de verdure et de fleurs. 

« On approche de la ville. Toutes les avenues, les 
glacis, les fortifications étaient couverts d'une multitude 
innombrable de femmes habillées de blanc et '̂ensem­
ble présentait l'aspect d'un vaste amphithéâtre. Toutes 
les cloches de la ville et le canon des remparts annon­
cent l'entrée des troupes ; un attendrissement général 
gagne tous les cœurs, et tous les yeux se remplissent 
de larmes; jamais spectacle plus imposant, plus reli­
gieux, plus patriotique n'avait embelli cette heureuse 
ville. M. le syndic de la Garde reçoit à la porte de Rive 
M. le colonel Girard, et les cris de : « Vive la Confédé­
ration! vive Fribourg! vive Soleurel » annoncent que 
les Suisses sont entrés dans Genève. (I n'y avait pas 
moins de monde dans la ville qu'à l'extérieur; des 
guirlandes de verdure ornaient toutes les rues; on au­
rait dit que la population de Genève était triplée. Les 
Genevois eux-mêmes étaient surpris d'une telle multi­
tude. Le cortège défila par la rue Verdaineet le Bourg-
de-Four, puis à la Maison-de-Ville, devant le Conseil 
provisoire; on se rendit ensuite aux casernes de Neuve 
par la Cité, Bel-Air et la Corraterie. La garde genevoise 
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se range en bataille sur cette place et borde la haie 
aux troupes fédérales*, on repas de trois cents cou­
verts était préparé pour les soldats et des sous-offi­
ciers de chaque compagnie genevoise présidaient à ce 
banquet. Pendant le repas, M. le syndic de la Garde, 
«compagne de tous les officiers suisses et genevois et 
«le Pétai-major visitèrent les Suisses, qui les accueil­
lirent par les cris de : * Vive Genève! » 

« On se rendit ensuite en corps à la Maison-de-Vilie 
où un repas donné par le Conseil attendait ce cortège. 
Il fut présidé par M. le syndic de la Garde ; on y avait 
invité plusieurs officiers de distinction, parmi lesquels 
«était M. le comte d'Ugarte, commissaire civil autrichien. 
Les toasts suivants furent portés et accueillis par dès 
acclamations unanimes : « A la Confédération helvéti­
que! aux augustes puissances alliées! à Leurs Majestés 
les rois de France et de Sardaigne ! aux louables can­
tons de Fribourg et de Soleure! à nos bons et anciens 
alliés les cantons de Berne et de Zurich! au louable 
canton de Vaud! » M. le colonel Girard porta la santé 
-des syndics et Conseil provisoire de la ville de Genève; 
M. le colonel Guiguer, celle de la République de Ge­
nève, en exprimant au nom de son canton le désir de 
voir cette république entrer comme canton dans la 
^Confédération helvétique. Des canons placés sur la 
Treille accompagnaient d'une décharge chaque santé et 
la musique militaire se joignait à des chants patriote 
•ques, composés pour féliciter les Suisses et les Gene­
vois de leurs nouvelles relations1, Pendant ce temps 

1 C'est pour ce beau jour que le poète national Chapon* 
nière composa la chanson patriotique : Enfants de Tell, soyez 
les bienvenus ! 
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la plaine de Piainpalais présentait le coup d'oeil le plus 
ravissant; les soldats genevois avaient été chercher 
lews frères les Suisses et témoignaient leurs transports 
de joie en les portant en Iriomphe; mille jeux réunis­
saient ces nouveaux confédérés. M. le syndic de la 
Garde, le colonel Girard et tous les officiers, précédés 
par la musique, vinrent à Piainpalais pour être témoins 
de ces jeux; et lorsqu'ils rentrèrent dans la ville, des 
cris vivement et fréquemment répétés de : « Vivent 
les Suisses! vive GenèveI» les accompagnèrent sur 
toute la route. 

« Chaque citoyen avait fêlé celte journée à sa ma­
nière, partout la joie, la décence et la cordialité y pré­
sidèrent; et cetle réception faite à nos alliés, en attes­
tant de quels sentiments était animée la population 
genevoise, ne fut pas sans influence sur les résolu­
tions adoptées plus lard par la Suisse en notre faveur. 
Au dîner des officiers, un plateau orné de fleurs était 
placé au centre de la table; les armoiries des 19 can­
tons y occupaient chacune leur case; une case était 
vide et un aigle s'y présentait tenant dans ses serres 1» 
clef genevoise. Quelques mois plus tard, l'aigle aussi 
avait sa place dans la Confédération : le 19 septembre, 
le Conseil reçut l'avis officiel que la Diète avait, par 
son arrêté du 12 du même mois, sanctionné en prin­
cipe Pagrégation à la Suisse, comme canton, de la Ville 
et République de Genève. Cent et un coups de canon 
accueillirent cette nouvelle. » 

Le peuple genevois garde pieusement la mémoire 
de ces faits, qui ont eu sur ses destinées une influence 
si heureuse et si décisive. L'Association de la Eestau-
ration et du 1" juin a pensé qu?il convenait, à l'aurore 
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du nouveau siècle, de les commémorer avec une so­
lennité particulière, et elle organise dans ce but une 
fête nationale qui aura lieu le 1er juin prochain, jour 
anniversaire de l'arrivée des troupes suisses à Ge­
nève. Notre population s'associe avec une joie patrio­
tique à cette initiative, heureuse d'oublier pour un 
jour toutes luttes, tous dissentiments, et de s'unir dans 
un élan unanime de gratitude et d'amour pour cette 
patrie genevoise et cette patrie suisse, auxquelles elle 
est redevable de tant de bienfaits. Nous sommes con­
vaincus que le 1er juin prochain sera pour Genève une 
grande et belle journée. 

Mais il faut s'occuper aussi du côté matériel de l'en­
treprise. 

Vous avez pu lire dans les journaux le programme 
des réjouissances projetées. Le budget dressé par l'As­
sociation de la Restauration et du lor juin comporte 
une dépense de 16,000 francs; l'Association prévoit 
d'autre part une recette de 7500 francs à provenir de 
souscriptions et de perceptions pendant la fête. Il reste 
donc à couvrir une différence de 8800 francs. L'Asso­
ciation a demandé à l'Etat et à la Ville de prendre 
cette somme à leur charge. Le Conseil d'Etat est dis­
posé à proposer au Grand Conseil d'accorder une sub­
vention de 4500 francs ; nous aurions donc à parfaire 
la somme nécessaire, par une allocation de 4000 fr. C'est 
le montant du crédit que nous vous demandons de voter. 

Le Conseil municipal tiendra, nous n'en doutons pas, 
à mettre dans ce vote une unanimité qui sera comme 
un écho des sentiments dont la population genevoise était 
animée dans cette journée du 1er juin 1814 et comme un 
premier gage de l'esprit dans lequel sera célébrée la fête 
du 1er juin 1901. (Bravos sur plusieurs bancs.) 
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PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 
Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

Article premier. 
Il est alloué à la Société de la Restauration et du 

1er juin une subvention de 4000 fr. pour la célébration 
«n i901 de l'anniversaire de l'arrivée des Suisses à 
Genève, le 1er juin 1814. 

Art. 2. 
Cette dépense sera portée au compte de l'exercice 

de 1901. 

La discussion est ouverte en premier débat. 
Le Conseil décide de passer au second débat et vote 

sans discussion les deux articles du projet. Un troi­
sième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est voté dans 
son ensemble et déclaré définitif. 

La séance publique est levée à 7 h. 05. 

Sixième objet à l'ordre du jour. 

Requêtes en naturalisation. 

Continuant à siéger à huis clos, le Conseil municipal 
admet à la bourgeoisie les personnes dont les noms 
suivent : 

Arragain, Pierre-Marie. 
Comtat, Jules. 
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Gojon, Claudius-Ernest. 
Plomb, Charles-Honoré. 
Raphoz, François. 
Vayssière, Pierre-Adrien. 
Badel, Adrien-Lotife-Frédéric. 
Campiche, Ferdinand-Emile. 
Glauzer, Charles-Alexandre. 
Herzog, Oscar. 
Ifanger, Joseph. 
KJnig née Bachmann, Véréim. 
Leuba, Henri. 
Reyraond, Anna-Marie-Ida. 
Angelstein, Gustave-Adolphe. 
Barbier, Alexis. 
Blondin, Jean-Marc. 
Fauraz, Félix-John. 
Gay, Léon-Louis. 
Grange, Alfred. 
Hanschmann. Ernest-Richard. 
Lange, Gabriel. 
Lehberz, Charles-Christophe. 
Meisser, Hugo-Richard. 
Milano, Savîn-Joseph. 
Richard, Léon. 
Ritossa, Alexandre. 

L'éditeur responsable, 

Emmanuel KUHNE. 

Genève. — Imprimerie W. Kùndig & flte; 
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MEMORIAL DES SEANCES 

D U C O N S E I L M U N I C I P A L 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

SESSION PÉRIODIQUE 

PRESIDKNCE DE M. BOVEYRON, PRESIDENT 

MARDI 1 1 JUIN 1 9 0 1 

ORDRE DO JOUR : 

1° Projet de convention à passer avec l'administration de 
la Caisse d'épargne au sujet de cessions réciproques dans le 
quartier de S*-Gervais. 

2° Propositions individuelles. 
3° Ratification de la convention passée avec les consorts 

Carrère et Durel au sujet de la parcelle sise rue Gevray. 
4° Proposition du Conseil administratif pour l'acquisition 

d'une parcelle à la rue de Lausanne. 
5" Ratification de la convention passée avec la commune 

de Pregny pour la fourniture du gaz. 
6° Rapport du Conseil administratif à l'appui d'un décret 

d'utilité publique pour tin ensemble d'opérations de voirie. 
7° Rapport du Conseil administratif à l'appui d'une demande 

59"" ANNÉE 4 
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de crédit supplémentaire de 3,500 fr. pour le corps des sapeurs-
pompiers. 

8° Proposition du Conseil administratif pour l'acceptation 
d'un don de M. Girod pour le Cabinet de numismatique. 

9" Proposition du Conseil administratif pour une subven­
tion à allouer à l'Association pour le percement de la Faucille. 

10° Rapport du Conseil administratif à l'appui d'une 
demande de crédit de 5,000 fr. pour les classes gardiennes. 

11° Requêtes en naturalisation. 

PRÉSENTS A LA SÉANCE : MM. Autran, Babel, Bron, 
Bourdillon, Boveyron, Bruderlein, Camo-
letti, Cherbuliez, Christin, Cramer, Dé­
crue, Delrien, Deluc, Dumont, Gampert, 
Grobéty, Guillermin, Imer-Schneider, 
Lacroix, Lamunière, Lombard, ivlinnig-
Marmoud, Oltramare, Perrot, Piguet-
Fages, Ramu, Renaud, Roux-Eggly, Sigg, 
Spahlinger, Turrettini,Uhlmann-Eyraud. 

ABSENTS A LA SÉANCE: MM. Armle&ev (excusé), Balland, 
Ghenevière, Dupont (excusé), Fazy, 
Jonneret (excusé), Paquet, Pictet (ex­
cusé), Pricam (excusé). 

La séance est ouverte à 6 h. y*. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et 
approuvé. 

MM. Armleder, Dupont, Jonneret, Pictet et Pricam 
font excuser leur absence. 

M. h Président. Sur les cartes de convocation, il a 
été omis les propositions individuelles. Je vous pro­
pose de les rétablir comme n° 2 de l'ordre du jour. 

Adopté. 
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Il est donné lecture par le secrétaire de la lettre 

suivante parvenue à la présidence : 

Genève, le 8 juin 1901. 

Le Conseil administratif à Monsieur le Président du Conseil 
municipal de la Ville de Genève, 

Monsieur le Président, 
Nous avons l'honneur de vous informer que, dans sa séance 

du S juin courant, le Conseil administratif a procédé à l'élec­
tion de son Président et de son Vice-Président pour l'année 
1901-1902. 

M. Adrien Babel a été nommé Président et M. Victor Lamu-
nière Vice-Président. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de notre considé­
ration distinguée. 

Au nom du Conseil administratif : 
Le Président, 

Adrien BABEL. 

Premier objet à ïordre du jour. 

Projet de convention à passer avec l'admi­
nistration delà Caisse d'épargne au su­
jet de cessions réciproques dans le quar­
tier de Saint-Gervais. 

M. Turrettini, au nom du Conseil administratif, 
donne lecture du rapport et du projet d'arrêté sui­
vants : 

La convention que nous vous soumettons est par 
elle-même assez explicite pour qu'il soit facile d'en dé­
gager l'économie. 

La Caisse d'épargne s'est engagée en 1893 dans une 
opération immobilière destinée à la création de loge-
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ments ouvriers, et en même temps à servir de place­
ment à des capitaux disponibles. La Ville s'y est inté­
ressée financièrement par l'abandon du legs Vallin, la 
charge de la mise en état de viabilité de la nouvelle 
artère et la prolongation de la rue Vallin jusqu'aux 
Terreaux du Temple. 

Par le fait de circonstances qu'on voit se repro­
duire presque fatalement dans les opérations de ce 
genre, la Caisse d'épargne s'est trouvée entraînée à 
étendre son champ d'activité au delà de ee qu'elle 
prévoyait au début, et elle désire actuellement liquider 
sa situation et transmettre à la Ville, partiellement 
tout au moins, la suite de l'opération qu'elle a entre­
prise. 

En réalité l'extension donnée au projet qui a servi 
de base à la convention du 13 octobre 1893 a permis 
de réaliser un élargissement partiel des rues des 
Corps-Saints et du Temple et le raccordement de cette 
dernière rue avec la rue Vallin par la rue Grenus pro­
longée. La convention que nous vous présentons per­
mettrait d'antre part d'ouvrir la rue Grenus entre les 
rues de Coutance et Vallin. 

Par contre, la Ville devrait céder une parcelle du 
domaine public à front de la place Sl-Gervais et de la 
rue de Coutance. Cette dernière rue serait réduite à 
18 m. £0 à sa partie inférieure, ce qui entraînerait 
l'engagement moral pour l'avenir de lui conserver 
cette largeur jusqu'à la rue des Corps-Saints, en com­
pensant ainsi et au delà l'empiétement consenti à 
l'aval. 

La Ville reprendrait au prix coûtant les immeubles 
non démolis compris entre la rue du Temple, la place 
SMîervais et la rue Vallin. 
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Les autres clauses visent toutes des avantages con­
sentis à la Caisse d'épargne sans contre-partie directe. 
Considérons-les sans trop les discuter, comme un en­
semble de conventions destinées à assurer l'achève­
ment de l'œuvre due à son initiative. 

La clause sous n° 8 aurait une grande portée si la 
non-reconstruction dos immeubles de la Croix fédé­
rale et Spiess n'avait pas été admise en principe 
«comme la conclusion de la manière de voir exprimée 
antérieurement dans le sein du Conseil municipal. 

La condition sous n° H vise le retrait pur et sim­
ple de la clause de la convention de 1893 par laquelle 
le bénéfice réalisé au delà du 3 '/« % devait être par­
tagé dans la proportion de 8/* à la Caisse et V* * ' a 

Ville entre la Ville et la Caisse d'épargne et cela pen­
dant vingt ans à dater de la clôture de l'opération. 

Le Conseil administratif ne dispose pas d'informa­
tions propres à établir des prévisions sur le rende­
ment futur de l'opération; il est probable que la Caisse 
d'épargne elle-même en es>t réduite à des conjectures, 
mais nous avons le sentiment que celte répartition 
éventuelle serait en définitive de peu d'importance et 
que cette clause a été introduite dans la présente con­
vention, moins pour améliorer la situation de l'entre­
prise que pour éliminer une associée d'occasion qui 
pourrait prétendre à s'ingérer dans la comptabilité de 
la Caisse. 

Vous remarquerez enfin que la parcelle rétrocédée 
par la Ville sous teinte rouge a été évaluée au même 
prix par mètre superficiel que le lot d'immeubles cédé 
à la Ville. 

Il serait prématuré d'exposer aujourd'hui les tracés 
de reconstruction à prévoir du moment que ces plans 



5 8 MÉMORIAL. UKS SÉANCK8 

ne seraient pas exécutables immédiatement. A titre de 
renseignement, nous vous présentons toutefois un-
aperçu approximatif du tracé tel que nous le compre­
nons, mais il reste bien entendu que ce côté de la 
question reste entièrement réservé. Quoi qu'il en soit, 
il est certain que la Ville sera ultérieurement en si­
tuation de réaliser à bon compte les terrains à bâtir 
résultant du remaniement du quartier. 

Au point de vue de la circulation publique, il est 
juste de reconnaître que les élargissements, même par­
tiels, des rues des Corps-Saints et du Temple et sur­
tout le percement de la rue Grenus, présentent de plus 
sérieux avantages que la simple ouverture de la rue 
Vallin qui se heurte à l'Ecole d'horlogerie ; cette cou­
pure en croix améliore aussi considérablement la si­
tuation hygiénique de ce quartier et est à ce point de 
vue bien préférable au percement primitif. 

Observons aussi qu'une société immobilière était 
prête à reprendre aux conditions ci-dessus énumérées 
la suite des opérations de la Caisse d'épargne et qu'il 
nous eût paru regrettable que l'administration munici­
pale n'eût pas elle-même un pied dans l'opération, ce 
qui lui permettrait d'intervenir avec plus d'autorité 
dans la question de l'aménagement des nouveaux quar­
tiers et de choisir le moment de la mise à exécution du 
projet. 

C'est à ces divers titres que nous admettons la con­
venance d'accepter les conditions formulées par la 
Caisse d'épargne et que nous vous proposons la rati­
fication de la convention passée avec cet établissement 
financier. 
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PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Vu la convention passée entre le Conseil adminis­
tratif et l'administration de la Caisse d'épargne, aux 
termes de laquelle des cessions et prestations récipro­
ques sont consenties dans le quartier de Saint-Gervais, 
et modifiant la convention du 18 octobre 1898; 

Sur la proposition du Conseil administratif. 

ARRÊTE : 

Article premier. 
La susdite convention est ratifiée, et le Conseil ad­

ministratif est autorisé à la convertir en acte authen­
tique. 

Art. 2. 
Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 

822,591 fr. 49 pour les payements immédiats prévus 
par la susdite convention. 

Art. 8. 
Il sera provisoirement pourvu à cette dépense au 

moyen de rescriptions à émettre au nom de la Ville de 
Genève, jusqu'à concurrence de la susdite somme de 
322,591 fr. 49. 

Art. 4. 
Le Conseil administratif est chargé de s'adresser aa 

Conseil d'Etat pour le prier de bien vouloir présenter 
au Grand Conseil un projet de loi autorisant cette 
émission de rescriptions. 
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CONVENTION 

Entre la Ville de Genève, représentée par 

Et la Caisse d'Epargne du Canton de Genève, repré­
sentée par 

A ÉTÉ 1»1T ET CONVENU Cli QUI SUIT : 

A l'appui des ventes et cessions d'immeubles qui 
vont suivre, les parties contractantes ont fait dresser 
un plan de division par M. Ficcioni, géomètre agréé, 
le neuf février dernier, dont un exemplaire signé « ne 
varietur » demeurera annexé à chacun des exemplaires 
de la présente convention. 

I. — La Ville de Genève cède et abandonne à la 
Caisse d'Epargne un terrain, d'une surface de 150 
mètres 70 décimètres, situé à Genève, entre la rue 
Vallin, la rue de Coutance et la place de Saint-Ger-
vais, désigné au plan sus-visé par une teinte rouge, 
sous lettre A. 

II. — La Caisse d'Epargne cède et abandonne à ta 
Ville de Genève : 

a) Le terrain désigné au plan sus-visé par une teinte 
bleue, sous lettre F, d'une surface de 255 mètres 50 
décimètres, située rue de Coutance, pour faire partie 
du domaine public, soit de la rue Grenus prolongée. 

b) Les terrains désignés au plan sus-visé par une 
teinte verte, sous les lettres C, D et E, pour faire do­
rénavant partie du domaine public, soit de la rue du 
Temple, de la rue des Corps-Saints et rue Grenus 
prolongée. 

cj Les immeubles désignés au plan sus-vigé par une 
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teinte jaune, sous les lettres B1, B2, Bs, d'une surface 
totale de 645 mètres 70 décimètres, situés entre la rue 
4a Temple et la place Saint-Gervais, comprenant di­
verses maisons d'habitations et terrains à bâtir. 

Entrée en possession. 

La Caisse d'Epargne entrera en possession des ter­
rains à elle cédés par la Ville, dès que les présentes 
conventions auront été ratifiées. 

La Ville de Genève prendra possession des immeubles 
<jui sont cédés par la Caisse d'Epargne, savoir: 

Du terrain nécessaire au prolongement de la rue 
Grenus, lettre F, dès la même époque, mais après que 
la Caisse d'Epargne aura fait procéder à la démolitioa 
des bâtiments qui existent sur ce terrain. 

Et de tous les autres immeubles désignés sous les 
lettres B1, B2, B8 C, D et E après la dite rectification. 

Charges et conditions. 

Les cessions d'immeubles qui précèdent sont faites 
aux charges et conditions suivantes : 

1° Chacun des cessionnaires prendra les immeubles 
cédés dans l'état où ils se trouveront et comporteront 
le jour de l'entrée, en possession, et tels que chacun 
des cédants les possède et a le droit de les posséder. 

2° Les contenances indiquées ne sont pas garanties. 
3° Les servitudes passives qui pourraient grever les 

immeubles cédés seront supportées par chacun des ces­
sionnaires, sauf à lui à profiter des droits actifs, s'il en 
existe, mais à ses périls et risques. 

La parcelle A, teinte rouge, cédée à La Caisse d'épar­
gne, n'est grevée d'aucune servitude. 
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4° La Ville de Genèvene pourra élever aucune cons­
truction sur la parcelle Bs du plan, teintée en jaune,, 
laquelle servira de cour. 

5° La Ville de Genève pourra ouvrir des jours sur 
le terrain servant de cour, entre les immeubles appar­
tenant à la Caisse d'Epargne (teinte violette), et la par­
celle B3 qui lui est cédée. 

6° La Ville de Genève respectera les baux, verbaux 
ou écrits, qui ont pu être consentis par la Caisse d'Epar­
gne, de tout ou partie des immeubles désignés, sou» 
lettre B1, B2, B3, sauf à elle à prendre avec les loca­
taires tels arrangements qui lui conviendront. Le 
compte des loyers perçus d'avance, les primes d'assu­
rances, les abonnements aux eaux et au gaz et les con­
tributions publiques seront réglés et arrêtés le jour de 
l'entrée en possession. 

La Ville ne pourra exiger de la Caisse d'Epargne 
l'exécution de conventions antérieures intervenues en­
tre elle et les auteurs de ladite Caisse d'Epargne, pour 
l'installation de l'eau dans les vieux immeubles. 

7° La Caisse d'Epargne fera procéder à ses frais à 1» 
démolition des bâtiments qui existent sur la parcelle F 
(teinte bleue), ainsi qu'à l'enlèvement des matériaux 
en provenant, dès que les baux existants seront ex­
pirés. 

8° La Ville de Genève s'engage à ne pas reconstruire 
l'immeuble Spiess et le groupe d'immeubles Croix fé­
dérale et Soret, situés au bas de la rue du Temple et 
au bas de la place Saint-Gervais, lorsqu'ils seront dé­
molis. Ces immeubles seront désignés au plan sus-visé 
sous les lettres H et G (teinte jaune). 

9° Les frais d'établissement de trottoirs au devant 
des immeubles appartenant à la Caisse d'Epargne, si-
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tués rue de Goutance, place Saint-Gervais, rue Grenus 
prolongée, rue des Corps-Saints et rue du Temple, se­
ront supportés par la Ville et la Caisse d'Epargne, en-
conformité des règlements en vigueur. 

10° La Ville ne pourra exiger delà Caisse d'Epargne 
aucune taxe ou redevance pour les saillies et balcons 
des bâtiments qu'elle se propose de reconstruire entre 
la rue du Temple, la rue des Corps-Saints, la place 
Saint Gervais et la rue de Coutance, non plus que pour 
le raccord des canaux de ces immeubles avec les égouts-
publics. 

11° La Ville de Genève renonce formellement au bé­
néfice de l'article huitième de la convention intervenue 
entre elle et la Caisse d'Epargne, le 18 octobre 1893, 
ainsi conçu : 

« A partir de l'entier achèvement des travaux exé-
« cutés par la Caisse d'Epargne et pendant une période-
« de vingt ans, si le rendement de l'entreprise exé-
« culée par la Caisse d'Epargne arrive à dépasser le 
« trois et demi pour cent net de toutes charges de ca-
« pitaux qu'elle y aura consacrés non comprise la sub-
« vention de la Ville, l'excédent sera partagé annuel-
« lement par moitié entre la Ville de Genève et la 
« Caisse d'Epargne. Toutefois la Caisse se réserve le 
« droit de racheter ce privilège moyennant le paiement 
« d'une somme calculée en capitalisant à quatre pour 
« cent la moitié de la part qui pourrait revenir à la 
« Ville et basé sur le rendement des cinq années pré-
» cédentes. » 

12° Enfin les frais d'acte authentique à intervenir 
après ratification des présentes seront supportés dan& 
la proportion de un quart par la Caisse d'Epargne et 
dé trois quarts par la Ville de Genève, à l'exception, 
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des droits d'enregistrement et de transcription qui 
seront exclusivement supportés par cette dernière. 

Prix. 

I. — La cession par la Ville de Genève à la Caisse 
d'Epargne de la parcelle A (teinte rouge), est faite à 
raison de six cent cinquante-un francs soixante-dix 
centimes le mètre carré, soit pour la somme de quatre-
vingt-dix-huit mille deux cent onze francs vingt cen­
times, payable le jour même de l'entrée en possession. 

IL — La cession faite par la Caisse d'Epargne à la 
Ville de Genève de la parcelle F (teinte bleue, prolon­
gement de la rue Grenus), est faite au prix de revient 
de la Caisse, à raison de trois cent cinq francs soixante 
centimes le mètre carré, soit pour la somme de soi-
xante-dix-hnit mille quatre-vingt francs quatre-vingt 
centimes, payable le jour même de l'entrée en posses­
sion. 

III. — La cession faite par la Caisse d'Epargne à la 
Ville de Genève des parcelles C, D et E (teinte verte) 
pour être réunies au domaine public, a lieu gratuite­
ment. 

IV. — La cession faite par la Caisse d'Epargne à la 
Ville de Genève des parcelles B1, B2et B3(teinte jaune) 
est faite au prix de revient de la Caisse, à raison de 
six cent cinquante-un francs soixaute-dix centimes 
le mètre carré, soit pour la somme de quatre cent 
vingt mille huit cent deux francs soixante-neuf cen­
times, payable le jour de l'entrée en possession. 

D'où il résulte que la Ville de Genève devra payer 
à la Caisse d'Epargne, après ratification des présentes, 
la somme de quatre cent mille six cent soixante-douze 
francs vingt-neuf centimes, déduction étant faite de la 
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valeur des terrains acquis par cette dernière. — Et 
encore si, à ce moment, la Caisse d'Epargne n'a pas 
procédé à la démolition des bâtiments situés sur la 
parcelle F (prolongement de la rue Grenus), la Ville de 
Genève pourra différer le paiement de soixante-dix huit 
mil le quai re-vingl francs quatre-vingt centimes, jusqu'au 
moment de la livraison de cette parcelle. 

Fait, en double exemplaire, à Genève, le 

J'avais espéré que le plan explicatif pourrait être 
distribué aux membres du Conseil municipal avant la 
séance d'aujourd'hui. Il le sera certainement avant la 
séance prochaine. 

Le renvoi à une commission est proposé. 

M. Bruderlem. Je ne sais quand mes collègues ont 
reçu le projet : je ne l'ai reçu que ce matin et il n'était 
accompagné d'aucun plan. M. le délégué nous dit qu'il 
nous sera adressé. Dans ces conditions, je propose que 
le tour de préconsultation soit renvoyé à la prochaine 
séance. Nous n'avons pas en mains les éléments né­
cessaires pour faire à la commission les recommanda­
tions voulues. Je propose 'e renvoi du tour de précon­
sultation à la prochaine séance. 

Adopté. 

Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Propositions individuelles. 

Personne ne demande la parole. 
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Troisième objet à l'ordre du jour. 

Ratification de la convention passée avec 
les consorts Garrère et Durel au sujet 
de l'achat d'une parcelle sise rue Ge-
vray. 

M. Babel, au nom du Conseil administratif, donne 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

L'opération que nous vous proposons de ratifier, vise 
la régularisation d'un état de choses resté en suspens 
depuis une vingtaine d'années et qui se traduit aujour­
d'hui par une carte à payer que ne représente malheu­
reusement aucune contre-partie. Voici les faits : 

En 1878, MM. Brot frères, propriétaires de terrains 
•sis entre l'ancienne rue Gevray et le quai des Pâquis, 
désirant les morceler, passèrent une convention avec 
U Ville moyennant laquelle celle-ci s'engageait à créer 
sur cette propriété, jusqu'à concurrence d'une rue paral­
lèle au quai et de deux rues perpendiculaires, le terrain 
nécessaire étant cédé gratuitement par MM. Brot. En 
«xécution de cet engagement, il fut procédé à rétablis­
sement de la nouvelle rue Gevray et après de longs 
pourparlers, la Ville réussit à faire admettre la prolon­
gation en ligne droite jusqu'au quai, des rues de la 
Navigation et de l'Ecole; la rue de la Navigation fut 
nivelée, canalisée et empierrée. On propriétaire voi­
sin, M. Carrère, demandant à construire à front de la 
nouvelle rue Gevray, dut pour ne pas empiéter sur la 
future rue de la Navigation, modifier ses plans et ven­
dre à la Ville une parcelle de terrain comprise dans 
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1e tracé. L'acte d'achat Piguet, notaire, du 9 juillet 1880, 
ne fixe aucune date pour l'ouverture de la rue, mais 
stipule par eontreque M. Carrère conservera jusque-là 
la jouissance de ce terrain. La nouvelle construction 
fut en conséquence pourvue de jours pris sur la future 
rue. 

En 1882, la Société constituée en vue de la construc­
tion d'un kursaal international, jetait les yeux sur les 
terrains Brot acquis depuis peu par l'Hospice général 
«t suppliait la Ville de renoncer à l'exécution des rues 
de l'Ecole et de la Navigation, faisant valoir par les 
arguments les plus persuasifs que le maintien de ces 
rues rendrait impossible une création destinée à donner 
un nouvel essor à l'industrie et au commerce de notre 
Ville; la Société offrait au surplus de rembourser à 
l'administration municipale les dépenses effectuées de 
ce chef jusqu'à ce jour. Cédant à ces sollicitations, la 
Ville renonça à ces deux rues d'un tracé très satisfai­
sant pour les remplacer par la rue de la Cloche et la 
rue sans nom qui s'y relie du côté nord. La Société du 
Kursaal versa eu outre à la Ville la somme de 5000 fr. 
équivalant aux dépenses effectuées et comprenant 
2800 fr. payés à M. Carrère pour son terrain. 

La situation faite à l'immeuble Carrère par ce chan­
gement de plans ne fixa pas sur le moment l'attention 
de nos prédécesseurs. Mais elle se fit jour peu après 
avec la perspective de difficultés pour l'avenir. Mme Car­
rère avisée récemment que M. Durel, acquéreur du ter­
rain au midi, se proposait de construire à une distance 
trop rapprochée de sa façade, confia à un avocat de 
notre ville la défense de ses intérêts. 

La solution réclamée par Mme Carrère consistait, à 
défaut de la rue supprimée, dans le maintien d'un es-
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pace libre lui assurant le droit de jour et de sortie sur 
cette face de son immeuble. Les dimensions de cette 
place pouvaient varier suivant les appréciations et le 
conseil de Mme Carrère ne se fit pas faute de se mon­
trer exigeant. M, Durel de son côté faisait valoir que le 
morcellement de son terrain était chose faite, qu'une 
vente venait d'être opérée et qu'une réduction de la 
parcelle voisine de l'immeuble Carrère lui causerait un 
préjudice considérable que la Ville devrait reconnaître 
sous forme d'une indemnité ou d'une majoration du 
prix du terrain à acquérir. 

Sommée d'avoir à résoudre cette difficulté en satis­
faisant aux visées de ces deux propriétaires, la Ville se 
trouve à peu près désarmée et en fait nous avons dû 
accepter à peu de chose près les conditions formulées 
de part et d'autre; c'est la carte forcée. 

L'acquisition de terrain nécessaire vise en défini­
tive une superficie de 71 m. 50, à payer au prix de 
140 fr. par mètre. La destination à donner à cette par­
celle qui s'ajoutera à celle que la Ville a déjà acquise 
en 1880 importe peu ; ou elle restera propriété de la 
Ville à charge par elle de l'entretenir, ou elle sera ré­
trocédée gratuitement et indivisément aux deux pro­
priétaires voisins. Il resterait bien entendu toutefois 
que, dans le cas peu probable où la Ville reviendrait 
au projet de percement de la rue de la Navigation, elle 
n'aurait pas à le payer une seconde fois. 

Si vous acceptez le règlement de cette malheureuse 
affaire, en conformité des propositions du Conseil ad­
ministratif, vous ratifierez le projet d'arrêté ci-après : 
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PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARHÊTE : 

Article premier. 
La convention passée avec les consorts Carrère, 

pour le dégagement de la face sud-ouest de leur immeu­
ble sis rue Gevray, est ratifiée. 

L'acquisition d'une parcelle de 71 m. SO à prendre 
dans la parcelle 2475, feuille 8, propriété de M. Durel, 
au prix de 140 fr. par mètre, est pareillement ratifiée. 

Art. 2. 
La dépense résultant de cette acquisition sera portée 

au compte Elargissements de, rites. 

Le renvoi à une commission est demandé et adopté. 

Un tour de préconsultation est ouvert pour les re­
commandations à lui adresser. 

M. CamoletU. Peut-on avoir communication du plan? 

M. Babel, président du Conseil administratif. Il est 
déposé sur le bureau. 

Le Conseil décide de composer la commission de 
cinq membres et d'en laisser le choix à la présidence 
qui désigne MM. Babel, Roux-Eggly, CamoletU, Minnig-
M armoud et Lacroix. 

M. Roux-Eggly. Je dois m'absenter prochainement 
et je prie le président de bien vouloir me remplacer. 

5&™ ANNÉE 5 
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M. le Président. Je désigne M. Guillermin. La com­
mission serait donc composée de MM. Babel, Camoletti, 
Minnig-Marmoud, Lacroix et Guillermin. 

Ces choix sont approuvés. 

Quatrième obfot à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif pour 
l'acquisition d'une parcelle à la rue de 
Lausanne. 

M. Babel, au nom du Conseil administratif, donne 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Dans l'étude des élargissements de rues nécessaires 
par les exigences actuelles quant à la circulation publi­
que comme en matière d'hygiène, la rue de Lausanne 
réclame à son tour de notables améliorations. Le Con­
seil municipal a été nanti dans la séance du 80 avril 
1901, d'une proposition d'achat de l'immeuble N° 39, 
propriété de l'hoirie Court. Une société immobilière 
avait déjà antérieurement acquis une partie de l'im­
meuble N° 41 contigu au précédent du côté nord avec 
le projet de le reconstruire sur l'alignement actuel, 
dans l'idée que l'élargissement éventuel porterait sur 
le côté aval de la rue. Ce point de vue était en effet à 
cette époque celui de l'administration municipale, nous 
vous avons exposé les considérations qui lui ont fait 
changer d'avis et envisager l'emprise à faire sur le 
côté amont. 11 semblait que la Ville en adoptant ce 
parti, allait au devant des intéressés et que l'élargisse­
ment portant sur un terrain grevé de servitude serait 
peu onéreux pour la Ville. Il n'en fut pas tout à fait 
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ainsi ; la Société propriétaire du N° 41 fit valoir qu'en 
achetant une partie seulement de l'immeuble sur 
26m.50 de profondeur, cette dimension lui était stric­
tement nécessaire pour exécuter son programme, 
qu'elle se croyait assurée de pouvoir le réaliser après 
avoir pris connaissance des projets de la Ville, qu'au 
surplus la construction sur le devant de magasins 
surmontés d'une terrasse eût été d'un bon rendement. 
En se basant sur ces considérations, la Société proprié­
taire réclamait au début une indemnité de 13860 fr., 
demandant en outre que dans le délai d'une année la 
Ville s'engageât à supprimer la terrasse de l'immeuble 
.N° 89. Dès lors, par suite de concessions successives, 
le chiffre de l'indemnité réclamée a été réduit à 7500 fr. 
que la Société déclarait être son dernier mot. 

Il est certain que le prix de 82 fr. par mètre pour 
un terrain grevé de servitude et en admettant que le 
propriétaire doit contribuer dans une certaine mesure 
à l'élargissement de la rue, reste très élevé, mais nous 
avons le sentiment d'avoir obtenu de la Société l'extrême 
limite des concessions à espérer; celle-ci fait valoir en 
outre que le délai écoulé depuis le dépôt de sa requête 
en construction lui confère le droit de suivre à l'exécu­
tion des plans présentés en novembre 1900 

Ne discutons pas cette prétention, que nous men­
tionnons ici pour faire entrevoir que l'échec de nos 
négociations procurerait tout au moins des embarras à 
l'administration municipale. 

Quant aux propriétaires voisins qui seraient tentés 
d'invoquer le chiffre de l'indemnité consentie pour le 
N° 41 et de prétendre être placés sur le même pied, 
on pourra leur faire valoir que cette indemnité lient 
compte de la modification apportée aux plans d'élargis-
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sèment dé la rue de Lausanne postérieurement à l'ac­
quisition faite par eux d'une partie seulement de l'im­
meuble N° 41. 

Nous vous proposons en résumé de ratifier l'arran­
gement intervenu avec la Société delà rue de Lausanne, 
soit l'acquisition par la Ville au prix de 7500 fr. d'une 
bande de terrain de 91,60 nécessaire à l'élargissement 
de la rue et avec l'engagement éventuel pris par la Ville 
de ramener dans le délai d'une année sur le même ali­
gnement, la terrasse de l'immeuble N° 39, ce qui pour­
rait se faire sans grands frais. Nous soumettons donc à 
votre approbation le projet d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal. 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

Article premier. 
La convention passée avec la Société de la rue de 

Lausanne, pour acquisition d'une parcelle de ladite rue, 
est ratifiée. 

Art. 2. 
La dépense résultant de cette acquisition sera portée 

au compte Elargissements de rues. 

Le Conseil décide de renvoyer ce projet à une com­
mission. 

M. Autran. Je propose de le renvoyer à ta même 
commission qui vient d'être nommée pour l'objet pré­
cédent. 
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M. le Président. Cette commission était composée de 
MM. Babel, Lombard, Fazy, Grobéiy et Armleder. 

M. Babel, président du Conseil administratif. Il me 
semblerait préférable de renvoyer cet objet à la com­
mission chargée d'examiner l'acquisition de l'immeuble 
Court qui est attenant. 

M. le Président. C'est précisément ce que j'ai fait. 

M. Autran. D'accord. 

Adopté. 

M. le Président. La commission serait donc compo­
sée ainsi que je l'ai annoncé. 

Cinquième objet à l'ordre du jour. 

Batitication de la convention passée avec 
la commune de Pregny pour la fourni­
ture du gaz. 

M. Turrettini, conseiller administratif. Vous avez 
eu sous les yeux le texte de la convention avec Pre­
gny : elle est absolument semblable à celle qui a 
été conclue avec les autres communes rurales. Je vous 
propose donc simplement l'adoption de l'arrêté sui­
vant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Vu la convention conclue entre le Conseil adminis­
tratif et la con.mtne de Pregny, aux ternies de la­
quelle la Ville de Genève s'engage à fournir le gaz 
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d'éclairage qui lui sera demandé dans la commune de 
Pregny; 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

Article unique. 
La susdite convention est ratifiée. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

Le Conseil décide de passer au second débat et vote 
sans discussion l'article unique du projet. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est 
voté dans son eneemble et déclaré définitif. 

Sixième objet à l'ordre du jour. 

Rapport du Conseil administratif à l'ap­
pui d'un décret d'utilité publique pour 
un ensemble d'opérations de voirie. 

M. Babel, au nom du Conseil administratif, donne 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

La convenance d'étendre l'application de la loi sur 
le plan d'extension du 17 mars 1900 à la Ville de 
Genève a été très discutée et en fait n'a pas été résolue 
d'une manière catégorique si l'on en excepte quelques 
voies'de la rive droite dont la nécessité n'était pas con­
testée: pour les autres opérations à prévoir il a paru 
avec raison que le tracé de voies de communication sur 
le territoire de la Ville devait faire l'objet d'études 
spéciales de la part de l'administration municipale et 
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qu'il serait toujours temps de les introduire dans le 
plan d'extension quand la nécessité en serait démontrée, 
d« façon à mettre la Ville au bénéfice des garanties 
prévues par la loi. Sans s'exagérer les adoucissements 
qu'on peut espérer de son application pour les finances 
municipales, le principe d'une coopération des com­
munes et des propriétaires y est affirmé d'une manière 
assez catégorique pour qu'il vaille la peine d'en tenter 
l'application. 

Quelques opérations présentent à cet égard un cer­
tain caractère d'actualité, soit parce qu'elles sont déjà 
engagées en partie, soit par suite de la présentation de 
conventions qui les feraient passer de suite dans la 
période d'exécution. 

Les opérations que nous avons en vue aujourd'hui 
méritent d'être examinées en détail, chacune pour elle-
même. 

Nous envisagerons en premier lieu l'artère prin­
cipale de notre ville qu'on désigne communément sous 
le nom de Rues Basses. 

Le Conseil municipal a déjà eu l'occasion de se pro­
noncer sur l'économie d'un projet d'élargissement et 
de rectification qui est déjà réalisé sur plusieurs points, 
ce qui suffirait à la rigueur pour en consacrer le tracé. 
Il est toutefois deux sections de rues encore intactes au 
sujet desquelles aucune décision n'a été prise et qu'il 
serait indiqué de comprendre dans le projet en vue 
des besoins de l'avenir, il s'agit du côté pair des rues 
dés Allemands et du Marché qu'il serait nécessaire de: 
reculer en cas de reconstruction. 

Comme nous vous l'avons exposé dans notre rapport 
du 16 novembre 1897 à propos de la convention Lœ% 
le projet qui a rencontré les préférences du Conseil: 
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administratif s'écarte sensiblement de la ligne droite 
absolue, mais sa réalisation assurerait à la circulation 
une artère d'une longueur variant de 17 m. 50 à 21 m., 
susceptible de recevoir partout une double voie de 
tramways. 

Il est inutile d'insister sur l'absolue nécessité d'adop­
ter une vue d'ensemble sur une opération de ce genre. 
Les opinions ne pourront varier que sur certains dé­
tails d'exécution. 

La rue de Lausanne n'a pas au môme degré que la 
précédente le caractère d'une voie de première impor­
tance, ici encore il est nécessaire toutefois de travailler 
pour l'avenir. Comme nous l'avons exposé, le Conseil 
administratif revenant en cela sur une décision anté­
rieure, a cru devoir adapter ses projets aux plans 
arrêtés par l'Etat pour l'élargissement de la route de 
Lausanne et reporter sur le côté amont l'élargissement 
de la partie nord de la rue. 

Le tracé adopté en principe aurait pour effet de 
porter à 20 m. la largeur de la rue et cela sur tout son 
développement. Il ne semble pas qu'un autre tracé 
puisse faire espérer un moindre chiffre d'indemnité que 
le projet que nous vous soumettons. 

La prolongation de la rue Gevray jusqu'au quai du Lé­
man se justifie par de toutes autres considérations que 
celles invoquées ci-dessus. Les exigences de circulation 
du temps présent ne peuvent être ici invoquées. Par 
contre nous observons que le quartier compris entre 
la rue des Pâquis et le quai du Léman a à peu près 
échappé jusqu'ici à la fièvre de morcellement qui a en­
vahi tous les autres quartiers de la ville, il est resté 
jusqu'à aujourd'hui garni d'habitations anciennes alter­
nant avec de grands jardins, mais la transformation est 
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imminente, les architectes font des plans de morcelle­
ment et demandent l'alignement, il y a donc conve­
nance à indiquer des voies rationnelles bien tracées 
plutôt que d'attendre le résultat de visées particulières 
opposées les unes aux autres dont on n'a que trop 
d'exemples sous les yeux. 

Il serait de toute impossibilité d'évaluer même 
approximativement le coût des deux premières opéra­
tions qui constituent des entreprises de longue haleine 
et dont la réalisation s'effectuerait par étapes au fur et 
à mesure de la reconstruction des immeubles. Quant 
à la prolongation de la rue Gevray, il est vraisemblable 
qu'elle serait exécutée à assez bref délai et à des con­
ditions moins onéreuses, car aucun bâtiment ne se 
trouve sur le parcours de la voie projetée. La rue me­
surerait 18 mètres et serait orientée dans la direc­
tion du grand lac ce qui lui assurerait une perspective 
qui n'est pas à dédaigner. 

Une société en formation déjà propriétaire de ter­
rains a formulé à la Ville des propositions accepta­
bles pour l'exécution d'une première étape de l'opé­
ration. 

PROJET D'ARRETE 

Le Conseil municipal, 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

Article premier. 
Les tracés proposés par le Conseil administratif pour 

•la rectification des Rues Basses, soit des rues des Al­
lemands, du Marché, de la Croix-d'Or et de Rive, de 
même que pour la rue de Lausanne, sont approuvés. 
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Il en est de même du projet de prolongation de la 
rue Gevray en alignement jusqu'au quai du Léman. 

Art. 2. 
En exécution de la loi du 17 mars 1900, ces tracés-

seront transmis au Conseil d'Etat pour être mis au bé­
néfice des dispositions de la loi sus-visée. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

M. OUramare. Je suis heureux de voir que le Con­
seil administratif s'est décidé à entrer dans une voie 
qu'il aurait dû suivre depuis longtemps. S'il avait suivi 
cette manière de faire il aurait évité bien des erreurs 
dues à l'absence de plans. Je suis donc d'accord avec 
M. Babel quand il veut mettre de l'ordre dans ce chaos^ 
Cependant je ferai certaines réserves. Nous sommes 
à la veille du jour où va être ouvert le concours pour 
le plan d'embellissement de la ville. Les plans seront 
prêts d'ici à huit ou dix mois et dans deux ans ou deux 
ans et demi ils pourront être mis au bénéfice de la loi 
générale sur le plan d'extension. La chose ne fait pas 
de doute. A ce moment-là les rectifications perdraient 
le caractère onéreux qu'elles ont jusqu'à présent. 

La question de rectification des Rues-Basses est liée 
à celle du prolongement de la rue Céard. De quelle fa­
çon le Conseil administratif juge-t-il cette question f 
Quelle solution lui donne-t-il ? Nous l'ignorons. Il me 
semble qu'il serait téméraire d'admettre dès aujourd'hui 
m varietur un projet que le plan d'embellissement en­
visagera peut-être d'une autre façon. Il ne faudrait 
pas préjuger la question avant l'adoption du plan dé­
finitif. Si ce plan était valable jusqu'au moment où le 
plan d'ensemble serait adopté, alors je serais tout à 
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fait d'accord. En tout cas, je désirerais un éclaircisse­
ment en ce qui concerne la rue Géard. 

M. Babel, président du Conseil administratif. Cette? 
question n'est pas tranchée dans le projet : il viserait 
seulement la question de l'élargissement de la rue de 
la Croix d'Or, qui sera toujours obligatoire, qu'on fasse 
ou non le prolongement de la rue Céard. L'alignement 
est déjà prévu. Au moment où il sera question de re­
construire les immeubles actuels sur le nouvel aligne­
ment, alors le Conseil municipal prendra la décision 
qu'il voudra. 

M. Turrettini, conseiller administratif. Je crois que 
M. Oltramare se fait des illusions. Quand nous aurons 
le grand plan d'aménagement qui sera mis au bénéfice 
du plan d'extension, les rectifications, suivant lui, ne 
seront plus onéreuses. (M. Oltramare. Elles le seront 
inoins). Je ne le crois pas. L'économie existera pour 
les quartiers non encore construits, puisqu'il sera 
interdit de construire en dehors d'un certain aligne­
ment, mais il" n'en sera pas de même pour les parties 
construites. Il faudra néanmoins payer le terrain pour 
l'élargissement de la rue. Le plan d'extension, très im­
portant pour la banlieue, n'a pour l'intérieur de la ville 
qu'un intérêt secondaire. 

M. Oltramare. Je suis d'accord que si le Conseil ad­
ministratif restait l'arme au bras sans rien faire, qu& 
le plan d'extension n'aurait pas d'utilité pour la ville. 
Mais je crois que, une fois le plan adopté, le Conseil ad­
ministratif, quand l'occasion se présentera, décider» 
l'acquisition des immeubles nécessaires aux élargisse­
ments, sans passer par l'intermédiaire des financiers, 
qui font ce genre d'affaires. Ce seraient la plupart da 
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temps de bonnes affaires. Exemple, celle que la Ville a 
faite lors de. l'achat du Château-Royal. Je crois que 
souvent la Ville aurait pu acheter des immeubles pour 
80,000 fr. par exemple, détacher la bande de terrain né­
cessaire à l'élargissement et revendre ensuite le solde du 
terrain potir une somme à peu près égale à l'achat 
primitif. Dans certains cas la Ville aurait pu même ga­
gner beaucoup d'argent si elle avait fait ces opérations 
il y a une vingtaine d'années. Ce sont les entrepreneurs 
et les spéculateurs qui ont gagné ces sommes. Le pro­
jet présenté constitue une amélioration dans la ma­
nière de procéder. 

Le renvoi du projeta une commission est demandé et 
adopté. Un tour de préconsultation est ouvert pour les 
recommandations à lui adresser. 

M. Décrue. Je demanderai à M. Babel si nous avons 
le droit de faire une déclaration d'utilité publique pour 
tout un bloc de maisons. Ne faut-il pas un décret pour 
chaque immeuble? La loi nous donne-t-elle le droit 
d'agir ainsi? 

M. Babel, président du Conseil administratif. Nous 
ne prévoyons pas la démolition de tous ces immeubles. 
Nous prévoyons seulement un nouvel alignement en 
cas de reconstruction. Il nous faut un décret d'utilité 
publique pour être mis au bénéfice du plan d'exten­
sion. 

M. Piguel-Fages, conseiller administratif. Il ne 
s'agit pas de décréter des expropriations, mais de dé­
clarer d'utilité publique des élargissements. 

Le plan une fois admis, nous serons mis au béné­
fice de la loi sur le plan d'extension. Nous pourrons 
empêcher !a reconstruction de maisons sur l'ancien 



DU CONSEIL MUNICIPAL 8f 

.alignement : quand on reconstruira, ce sera sur le 
nouvel alignement. Nous pourrons être mis au béné­
fice de diverses clauses de la loi, nous opposer à la 
démolition immédiate d'une maison afin de laisser à 
la Ville le temps d'étudier la question et de décréter 
successivement les rues qui pourront être élargies, en 
prenant en considération l'état des finances municipales. 
M. Oltramare nous dit que le plan nouveau ne pourra 
pas être mis avant deux ans et demi au bénéfice des 
dispositions de la loi sur le plan d'extension. Pendant 
ce temps, de nombreuses demandes nous arriveront sur 
divers points et nous ne pouvons pas être laissés jus­
que-là livrés à la fantaisie des reconslructeurs. 

Une disposition de la loi sur le plan d'extension 
a fait comprendre dans la loi les élargissements de 
rues. Cette loi est plus importante qu'on ne l'a dit; 
elle nous donne des armes. Il faut que la Ville 
puisse en bénéficier et pour cela il faut dès à présent 
déclarer d'utilité publique les élargissements visés 
dans le projet qui vous est présenté. 

M. Roux-Eggly. Je recommande à la commission 
l'élargissement des Rues-Basses. Le projet prévoit 
certaines exagérations : la rue du Marché serait portée 
à 21-22 mètres. La rue des Allemands n'aura que 
19 mètres et Rive 19 à §0. Inutile d'exagérer les ex­
propriations. La largeur prévue pour ces dernières 
rues suffit. Il ne faut pas oublier qu'en élargissant les 
rues de cinq à six mètres le terrain restant n'aura 
plus une largeur suffisante pour construire de nou­
veaux immeubles. 

M. Bruderkin. Est-il dans l'idée du Conseil adminis­
tratif de profiler de la servitude de non-bâtir pour les 
immeubles qui ne sont pas dans l'alignement prévu par 
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le projet ? Le Gonseil administratif, en d'autres termes, 
pourrait-il empêcher un propriétaire de rebâtir, pour­
rait-il fixer un certain délai avant lequel il ne pourra 
mettre à exécution son projet de reconstruction ? 

M. Babel, président du Conseil administratif. Les 
•entrepreneurs et propriétaires seront seulement con­
traints de construire sur le nouvel alignement. Le cas 
«'est déjà présenté dans les Rues-Basses pour les im-
tneubles Lœb et Baud construits sur le nouvel aligne­
ment avec rez-de-chaussée provisoires à l'ancien ali­
gnement. 

M. Bruderhin. Que ferait la Ville de la servitude 
-de non-bâtir? 

M. Piguft-Fages. Si le Gonseil municipal est d'accord 
pour décréter d'utilité publique ces élargissements, 
nous voulons profiter de la loi dans son entier. Le 
Grand Gonseil a étudié celte loi, a examiné dans 
-quelle mesure il pouvait concilier l'intérêt général avec 
les intérêts particuliers. Je ne vois pas pourquoi la 
Ville ne serait pas mise au bénéfice de tonte les dispo­
sitions qu'elle prévoit. Si elle y trouve son avantage, 
pourquoi ne s'en prévaudrait-elle pas ? 

M. Uhlmann-Eyraud Je ne sais si je saisis mal la 
portée des paroles de M. Piguet-Fages. Voici par exem­
ple une maison qui est détruite par un incendie. Si on 
applique la servitude de non-bâtir, la Ville peut em­
pêcher le propriétaire de reconstruire son immeuble 
jusqu'à ce qu'elle le veuille bien. Il y a là peut-être 
300 m2 valant 300,000 fr. La Ville peut forcer le pro­
priétaire à rester cinq ou six ans avant de lui donner 
l'autorisation de reconstruire, sous prétexte d'utilité 
publique? Si c'est là l'interprétation à donner à la loi, 
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alors je recommanderai à la commission d'y regarder 
à deux fois avant de nous proposer le décret d'utilité 
publique. 

M. Turrettini, conseiller administratif. Je regrette 
4e ne pas être d'accord avec mon collègue M. Piguet-
Fages. La loi sur le plan d'extension n'a pas été faite 
pour la Ville de Genève, mais surtout pour les rues à 
tracer dans les prés de la banlieue non encore cons­
truits. Les propriétaires ne pourront construire que 
sur un alignement déterminé et les communes ne 
seront pas obligées d'acheter immédiatement la bande 
de terrain nécessaite à la rue prévue. Le cas est diffé­
rent en ville. Là, si nous obligeons à construire sur un 
nouvel alignement, nous devons payer le terrain néces­
saire à l'élargissement. Nous ne pouvons pas sortir de 
cette solution. 

M. UMmann-Eyruud. Le contraire serait immoral. 

M. Piguet-Fages, conseiller administratif. Je ne suis 
pas d'accord avec ce qui vient d'être dit. Cette discus­
sion s'est déjà produite au Grand Conseil. J'ai fait 
partie de la commission qui a proposé de mettre les 
•communes au bénéfice de la loi faite d'abord pour 
l'Etat. Il est demandé aux communes de fixer les con­
ditions et le plan d'élargissement des rues. Dans la 
banlieue le Grand Conseil a étudié la question des che­
mins de dévesliture et il a vu qu'il ne pouvait la ré­
soudre lui-même. Il a laissé sur ce point aux communes 
le soin.de préparer leurs plans qui seraient dressés en 
corrélation avec le plan d'extension. Tout ce qui est 
dans la loi doit aussi profiter aux communes. On a 
parlé de procédés immoraux. Le Grand Conseil a long­
temps discuté cette question. Quand on oblige un pro-
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priétaire à reculer un immeuble, les magasins de cette 
maison et l'immeuble lui-même bénéficient de l'élargis­
sement de la rue. Est-ce que cest l'ensemble de la com­
munauté ou le propriétaire de l'immeuble qui doit 
supporter les frais? Il serait bon de relire à ce sujet 
la discussion du Grand Conseil et le rapport de la com­
mission. En cas de conlestation, les tribunaux tran­
cheront en dernier ressort. Cette loi transforme M 
est vrai l'ancienne notion du droit de propriété mais 
elle laisse aux tribunaux le soin de prononcer 
dans les cas de contestations. Nous ne pouvons pas 
continuer comme aujourd'hui à être livrés aux spécula­
teurs d'immeubles. Actuellement, ce que nous faisons 
ne profite qu'à quelques-uns. Avec la loi nouvelle, si 
l'immeuble acquiert une plus-value, le propriétaire doit 
la payer. Nous n'aurons qu'à nous en remettre à la loi 
et les juges trancheront les questions d'équité. 

M. Camoletti. Je ne puis pas suivre M. Piguet-Fages 
dans son interprétation; je suis plutôt de l'avis de 
M. Turrettini et de M. Uhlmann-Eyraud. Il me paraît 
difficile d'empêcher un propriétaire de reconstruire son 
immeuble dans le nouvel alignement prévu. C'est une 
atteinte au droit de propriété et à l'industrie du bâti­
ment et le propriétaire serait lésé dans ses intérêts. 
M. Uhlmann-Kyraud en a cité un cas probant. On ne 
peut pas laisser ainsi un propriétaire le bec dans l'eau . 
Si le nouvel alignement est prévu, il faut que le proprié­
taire puisse reconstruire, ou si on ne l'autorise pas, que 
des experts déterminent l'étendue du préjudice causé. Il 
y a là-dedans quelque chose qui n'est pas très clair. 

M. Bruderlein. Je relève une contradiction dans les 
paroles de MM. Piguet-Pages et Babel. M. Babel nous 
dit que le propriétaire pourra toujours reconstruire 
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sur le nouvel alignement, et M. Piguet-Pages nous dit 
que la Ville pourra se prévaloir de la servitude de non-
bâtir. Ce serait aller trop loin. L'Etat et la Ville me 
semblent déjà suffisamment armés, puisque le proprié­
taire ne peut construire sans une autorisation de la 
municipalité et de l'Etat. A ce moment-là la Ville peut 
faire valoir ses raisons pour la limitation du droit de 
reconstruction. La Ville est doue armée. Je serais heu­
reux que la commission examine ce point avant de se 
ranger à la manière de voir de M. Piguet-Pages. 

M. Babel, président du Conseil administratif. La 
Ville ne fera jamais d'opposition à une demande de re­
construction dans les limites du plan. (M. Uhlmann-
Eyraud. M. Piguet-Fages nous a dit le contraire.! La 
Ville a tout intérêt à voir le nouvel alignement se faire 
le plus vite possible. Sauf des cas très rares, l'autori­
sation de reconstruire sera donnée immédiatement. 

Voici d'ailleurs les articles de la loi qui règlent ces 
divers points : 

Art. 8. — Il ne peut être exigé de l'Etat ou des com­
munes aucune indemnité pour interdiction temporaire 
de bâtir, résultant de l'article précédent, sous réservé 
des dispositions de l'article JO. 

Art. 9. — Cette interdiction ne peut avoir une du­
rée dépassant 30 ans, à dater de la présente loi. 

Si, pendant cette période, l'Etat n'a pas procédé aux 
expropriations, ni suivi ï'exéculion du plan adopté, 
comme aussi dans le cas où, par l'adoption d'un nou­
veau plan, certaines parcelles ne seraient plus attein­
tes, les propriétaires reprendront la libre disposition 
de leurs immeubles, sans préjudice des droits qui ré­
sultent pour eux de l'article 40. 
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Art. 10. — Dans le cas prévu au paragraphe second 
de l'article précédent, si les propriétaires ont subi un 
préjudice de l'interdiction de bâtir, ils pourront en de­
mander la réparation. 

Le propriétaiie qui a construit à l'alignement qui lui 
a été fixé a le droit de réclamer une indemnité pour 
le préjudice qui peut lui avoir été causé par un chan­
gement d'alignement. 

M. Gamoktti. Vous voyez par la lecture des articles 
qu'il y a là matière à procès : cette expression de « ré­
paration • indique que ce sera un nid à chicanes. Les 
propriétaires seront lésés ; ils ont un intérêt différent 
et il y aura des contestations constantes. 

M. OUramare. Je comprends les choses différemment. 
Nous n'avons pas à discuter la loi. Le Conseil adminis­
tratif nous demande d'être mis au bénéfice de la loi sur 
le plan d'extension pour trois artères de notre ville. Il 
faut faire passer ici en première ligne les intérêts de 
la Ville et non pas ceux des architectes ou des pro­
priétaires. La question des indemnités est réservée. 
Nous renvoyons ce projet à une commission qui fera 
l'étude des alignements proposés et nous dira la por­
tée de l'arrêté qui nous est proposé. Nous n'avons pas 
d'avis à donner sur la loi. 

M. Gampert. M. OUramare vient de développer mieux 
que je ne l'aurais fait ce que j'avais l'intention de dire. 
La discussion que nous avons maintenant me semble 
inutile. C'est le Grand Conseil qui a fait cette loi, elle 
existe. Le Conseil administratif nous demande de le 
mettre au bénéfice de cette loi. C'est une chose à exa­
miner en elle-même et nous ne devons pas perdre 
notre temps à discuter la loi. Il me semble plus utile 
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de discuter l'adoption du plan actuel jusqu'au moment 
où noas aurons approuvé un plan plus général. Quant 
à demander à la commission d'interpréter la loi, je ne 
saurais l'y encourager. Si la commission se hasarde 
dans ce maquis de la loi sur le plan d'extension, elle 
risque de ne rapporter que dans un temps que je ne 
me chargerai pas de déterminer. Il me semble plus sage 
de ne pas l'engager dans cette discussion. 

M. Uhlmann-Eyraud. M. Oltramare nous dit que 
tious sommes ici pour défendre les intérêts munici­
paux; je suis d'accord avec lui. Il ne faut pas pour cela 
admettre une organisation qui cherche des économies 
aux dépens des intérêts privés qui sont aussi des inté­
rêts municipaux et des intérêts respectables. Nous ne 
devons pas fournir à la Ville une arme sur la portée de 
laquelle nous ne sommes pas d'accord. L'interprétation 
de M. Piguet-Fages nie paraît inquiétante. Nous n'avons 
pas à discuter autre chose que la déclaration d'utilité 
publique qui nous est demandée. Je recommande à la 
commission, si elle admet l'interprétation de M. Piguet-
Fages, d'y regarder à deux fois avant de faire la dé­
claration d'utilité publique. 

M. Lombard.. II me semble que nous sommes telle­
ment dans le vague que je propose l'ajournement du 
projet. Il y a là des choses difficiles à interpréter même 
par une commission. Je demande donc l'ajournement 
à la prochaine session. 

Il y a d'ailleurs dans l'arrêté une phrase que je ne 
comprends pas : 

« Il en est de même du projet de prolongation de 
la rue Gevray en alignement jusqu'au quai du Léman. » 

Je défie qui que ce soit de comprendre ce que veut 
dire cette phrase. 
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M. Babel, président du Conseil administratif. Le 
motif qui a fait agir le Conseil administratif c'est que 
tous les jours nous recevons des demandes de recons­
truction. Nous ne pouvons pourtant pas acheter tous 
les immeubles qui se trouvent sur les rues à élargir. 
Nous sommes mal placés pour refuser les autorisations 
de reconstruction. Le projet est fort simple ; il a même 
reçu déjà un commencement d'exécution. L'immeuble 
Lœb a été construit sur le nouvel alignement ; de même^ 
à Rive, l'immeuble Baud. II y a une bande de terrain 
qui a été achetée par la Ville et dont la jouissance est 
provisoirement laissée au propriétaire de l'immeuble. 
Dans certains endroits, à la rue de la Groix-d'Or par 
exemple, il n'y aura pas encore longtemps à attendre 
pour voir s'achever le nouvel alignement; dans trois ou 
quatre ans tout le côté sud de cette rue sera recons­
truit. Avec le bénéfice de la loi nouvelle, nous ne 
serons pas obligés d'acheter nous-mêmes les terrains. 

M. Cramer. Je demande la parole pour une motion 
d'ordre. En vertu de l'art. 46 la proposition d'ajour­
nement prend la place de la proposition principale et 
doit seule être discutée. 

M. Turrettini, conseiller administratif. Je m'oppose 
à cette proposition d'ajournement. Il résulte de cette 
discussion que nous ne sommes pas au clair sur la 
portée de la loi sur le plan d'extension. Nous devons 
nous en occuper le plus vite possible et nous mettre 
d'accord là-dessus. La commission qui va être nom­
mée examinera la question et nous verrons comment 
la loi doit être interprétée. Un ajournement à trofa 
mois ne ferait pas avancer cette question. 

M. Camoletti. Je partage !a manière de voir de 
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M. Turrettini. Avant d'aller plus loin, il faut savoir 
comment cette loi doit être interprétée. M. Piguet-
Fages me semble avoir touché là une corde peu sympa­
thique. 

Puisque j'ai la parole, je répondrai à M. Oltramare 
que ce n'est pas comme architecte que j'ai parlé, mais 
comme conseiller municipal. 

M. Lombard. Devant les explications qui m'ont été 
données, je retire ma proposition d'ajournement, en 
recommandant à la commission de voir comment le 
Conseil administratif pourra être armé tout en respec­
tant les intérêts privés. 

M. le Président. De combien de membres le Conseil 
«ntend-il composer la commission ? 

Les chiffres de cinq et de sept sont proposés. Celui 
de cinq réunit le plus grand nombre de voix. 

Le Conseil décide de laisser le choix de la commis­
sion à la présidence qui désigne MM. Babel, Imer-
Schneider, Oltramare, Cramer et Camoletti, 

Ces choix sont approuvés. 

Septième objet à l'ordre du jour. 

Rapport du Conseil administratif à l'ap­
pui d'une demande de crédit supplé­
mentaire de 3,500 fr. pour le corps des 
sapeurs-pompiers. 

M. Lamunière, au nom du Conseil administratif, donne 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

En suite de nouvelles prescriptions fédérales, les 
corps de sapeurs-pompiers, dans les communes qui 
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sont traversées par des courants électriques à haute 
tension, doivent créer des sections techniques, qui, 
dans les incendies, ont pour mission de surveiller les 
installations électriques ; le personnel de ces sections 
doit être composé d'hommes du métier, et qui puis­
sent, munis des outils nécessaires, prendre toutes le» 
mesures reconnues urgentes pour éviter les accidents. 

Le corps des sapeurs-pompiers de la Ville a créé 
cette section technique : elle est déjà pourvue des outils 
tels que pinces, gants, etc. ; il lui manque, pour être 
complètement outillée, une échelle aérienne de douze 
mètres au moins ; la commission du matériel, après 
avoir bien étudié la chose, propose l'achat d'une Ma-
girus; cette échelle légère, d'un maniement facile et fa­
briquée pour ce genre de service, coûte, rendue à Ge­
nève, 1400 fr. 

Il serait désirable que le corps des sapeurs-pom­
piers fût encore mis en possession d'un appareil à fm» 
de cave, ventilateur, pour chasser les gaz et la fumée. 
Cet appareil dont sont munis tous les corps de sa­
peurs-pompiers d'une certaine importance, rend des 
services signalés. 

A Genève, nous avons en ces dernières années quel­
ques feux de caves, qui auraient pu causer mort 
d'hommes; nos sapeurs qui endossent l'appareil exis­
tant sont trop exposés, et si au feu de cave chez 
MM. Duc frères, à la rue du Rhône, le bataillon avait 
possédé l'engin que nous demandons aujourd'hui, il 
est plus que probable que le garçon de magasin ne se­
rait pas mort aujourd'hui. 

Le coût de cet appareil est de 700 francs. 
Nous avons encore à réclamer un crédit pour ua 

changement dans l'équipement des hommes. Jusqu'à 
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ce jour nos pompiers avaient, pour garantir les épau­
les des chutes de tuiles, etc., des contre-épaulettes ; 
bien que ces épaulettes présentassent des inconvé­
nients, on les laissait aux hommes par esprit d'éco­
nomie malgré la gêne qu'elles apportaient dans les 
manœuvres. Aujourd'hui le stock est épuisé et le 
poinçon cassé. La commission a étudié s'il ne serait 
pas possible de remplacer cet équipement peu pra­
tique, et après avoir correspondu avec différents corps 
de sapeurs-pompiers, elle s'est convaincue que lamail-
lette réunit le plus grand nombre de suffrages des 
personnes compétentes. Nous en avons fait faire comme 
échantillon en aluminium et nous avons pu constater 
que ces maillettes légères offrent cependant une très 
grande résistance. Elles ne pèsent, toutes garnies, que 
45 grammes. Le coût sera de 1200 fr. environ en 
comptant sur un certain nombre à la réserve. 

Nous demandons donc : 

1° pour une échelle «g Pr. 1,400 
2° pour un ventilateur . . . ; . . » 700 
3° pour épaulettes » 1,200 

Ensemble . Fr. 8,800 

Si nous prenions ces sommes sur le crédit ordinaire 
du bataillon, il ne nous resterait plus rien pour les dé­
penses courantes, c'est pour cette raison, Messieurs 
les Conseillers, que nous venons solliciter un crédit 
supplémentaire qui donnera à nos pompiers ce qui leur 
est nécessaire. 



92 MÉMORIAL DES SÉANCES 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

Article premier. 
Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 

3800 fr., pour l'acquisition, destinée au bataillon des 
sapeurs-pompiers, d'uue échelle Magirus, d'un ventila­
teur pour feux de caves, et d'épauleltes. 

Art. 62. 
Cette dépense sera portée au compte de l'exercice 

de 1901. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

M. Deluc. Il m'aurait semblé préférable de nous ser­
vir d'une des troiséchelies Mafïrus que nous possédons, 
plutôt que d'en acheter une quatrième. Les pompiers 
possèdent des échelles qui rendent des services quel­
quefois et souvent encombrent les manœuvres. Mais 
voilà, quand on les possède, il s'agit de les montrer et 
de les déployer, puis on rentre persuadé que l'on a 
fait beaucoup de bon travail. Du reste, il ne servirait 
pas à grand'chose de discuter cette dépense. L'échelle 
est commandée, de même l'appareil ventilateur et les 
épaulettes sont déjà faites. 

M. Lamunière, conseiller administratif. Je suis 
étonné de voir un officier de pompiers combattre les 
améliorations destinées à ce corps. La commission du 
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matériel a jugé que les échelles que nous possédons 
sont trop lourdes pour le service relatif aux tils aé­
riens qui exige beaucoup de promptitude. Il faut pour 
cela une échelle légère et qui ne dépasse pas une dou­
zaine de mètres. Les échelles actuelles, trop lourdes et 
trop longues, ne seraient pas pratiques pour ce ser­
vice. En ce qui concerne l'appareil pour les feux de 
caves, il est nécessaire pour ce genre de sinistre. Quant 
aux épaulettes, nous ne pouvons plus les remplacer, 
la réserve étant épuisée. Il a été convenu que si 
des observations se faisaient jour au Conseil municipal, 
nous pourrions prendre sur le crédit ordinaire la 
somme nécessaire à cet objet. Nous ne pouvons plus 
remplacer les épaulettes actuelles et la commission du 
matériel a estimé qu'il fallait se procurer le nouveau 
modèle le plus vite possible. La commande a été faite 
immédiatement. 

M. Bron. Je voudrais demander si nous sommes ap­
pelés à voter des crédits et s'il n'est pas trop tard pour 
discuter sur des dépenses déjà faites. Je demanderai 
alors que la formule soit changée et que l'arrêté parle 
de ratification de crédit au lieu d'autorisation de cré­
dit. Cette affaire me rappelle celle où M. Turretlini 
nous demandait l'autorisation de vendre un terrain, 
en nous avouant que non seulement le terrain était 
vendu, mais qu'une maison y avait été construite. Les 
paroles de M. Deluc nécessitent une explication. Il 
serait préférable dans ce cas de prendre cette somme 
sur un budget quelconque. Il faudrait que ces choses-là 
ne puissent plus se faire ou qu'on nous présente un ar­
rêté ratifiant une série de dépenses faites. 

M. Lamunière, conseiller administratif. Je suis d'ac­
cord avec M. Bron. Je répète qu'en ce qui concerne 
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les épaulettes, la commande a été faite d'avance, mais 
sous cette réserve que si le Conseil municipal n'était 
pas d'accord, la somme serait prise sur le budget 
ordinaire des pompiers. Il me semblait préférable 
de présenter la chose au Conseil municipal et de lui 
demander : êles-vous d'accord, plutôt que de dé­
passer les crédits du budget ordinaire. L'échelle n'est 
pas commandée, pas plus que l'appareil pour les feux 
de caves. Il n'y a que pour les épaulettes qu'il y a 
eu anticipation de dépenses, je vous ai expliqué dans 
quelles circonstances. 

M. Deluc. Je n'ai pas critiqué la décision de la com­
mission; j'ai simplement fait observer que nous avions 
trois échelles Magirus et qu'il était superflu d'en com­
mander une quatrième. S'il faut une échelle plus lé­
gère, je m'incline. Quant à l'appareil pour les feux de 
caves, il m'a été affirmé qu'il était arrivé en gare au­
jourd'hui même. 

Le Conseil décide de passer au deuxième débat et 
vote sans discussion les deux articles du projet. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, Tarrêlé est 
voté dans son ensemble et déclaré définitif, 

Huitième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif pour 
l'acceptation d'un don de M. Girod pour 
le Cabinet de numismatique. 

M. Piguet-Fages, au nom du Conseil administratif, 
donne lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

En date du 28 courant, M. Maurice Gjrod, 14, rue de 
FHôlel-de-Ville, a fait don au Cabinet de numismatique 
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d'une série de monnaies et de médailles d'or et d'ar­
gent, rnontant à une valeur de 6 à 7000 Irancs. Cette 
collection avait été faite par le père du donateur, M. Aug. 
Girod, ancien conseiller administratif qui fut pendant 
de longues années conservateur du Cabinet de numis­
matique. Le don de M. Girod ayant une importance ca­
pitale pour la cplieelion municipale, vous estimerez 
sans doute qu'il a droit aux très vifs remerciements 
du Conseil municipal. 

Voici la liste des pièces principales composant cette 
collection : 

Double-dueut de 1662, or. 
Ducat de 1646, or. 
Vieille pistole de |6â9, or. 
Eeu pistolet de 1569, or. 

» de 1574, or. 
• » de 1585. or. 

Thaler sans millésime argent. 
Thaler de 1635, argent. 
Demi-thaler de 1688, argent. 
Teston sans millésimé, argent. 
Demi-teston sans millésime, argent. 
Essai du 42 sols de 1831 (enivre). 
Essai du 25 centimes de 1847 de GôllBer, billon. 

» » t centime » » de L. Bovet, id. 
Troîs-sols de 1571 et 1665. 
Sol de 1555-1559 et 1611, bill. 
Trois-quarts de 1616, bill. 
Deux-quarts de 1620-1648 et 1654, bill. 
Quarts sans millésime, 2 p. bill. 

de 1552, bill. 

Médailles. 
Pompiers de Phùnpalais, 1861, argent. 
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Musique sacrée, prix de basse, argent. 
Société des délices, 1816, argent. 
Quatre jetons divers, cuivre. 

Le Conseil administratif vous propose le projet d'ar­
rêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal. 

Vu la lettre de M. le Conservateur du Cabinet de 
numismatique, en date du 28 mai 1901, annonçant au 
Conseil administratif que M. Maurice Girod a fait don 
à la Ville de Genève d'une collection de monnaies et de 
médailles or et argent, rassemblée par M. Aug. Girod, 
ancien conseiller administratif; 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTK : 

Article unique. 
Le don fait à la Ville de Genève par M. Maurice Girod 

est accepté avec reconnaissance. 
Une expédition de la présente délibération sera 

adressée au généreux donateur. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

Le Conseil décide de passer au second débat et vote 
sans discussion l'article unique du projet. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'article est 
voté dans son ensemble et déclaré définitif. 
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Neuvième objet à fordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif pour 
une subvention à allouer à l'Association 
pour le percement de la Faucille. 

M. Turrettini, conseiller administratif. Vous avez 
été mis au courant par les journaux des travaux ef­
fectués jusqu'ici par l'Association pour le percement 
de la Faucille. Le comité a eu déjà des dépenses consi­
dérables auxquelles il a fait face par les allocations 
suivantes : de l'Etat de Genève 6772 fr. 85, de la 
commune de Piainpalais 1000 fr., des Eaux-Vives 
500 fr., de Meyrin et Vernier chacune 100 fr., de la 
commune de Lancy 25 fr., des associations et parti­
culiers 11,456 fr. 90. Il a semblé naturel au Conseil 
administratif que la Ville de Genève fasse sa part 
dans les charges que l'Association s'impose pour ar­
river à ce beau résultat de mettre Genève sur la ligne 
internationale de Paris à Milan. Le Conseil adminis­
tratif vous propose donc l'adoption de l'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 
Sur la proposition du Conseil administratif. 

ARRÊTS : 

Article premier. 
Il est alloué à l'Association pour le percement de la 

Faucille une somme de 8000 fr., pour les études rela­
tives à ladite entreprise. 
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Art. 2. 
Cette dépense sera portée au compte de l'exercice 

del90i. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

Le Conseil décide de passer au deuxième débat et 
vote sans discussion les deux articles du projet. Un 
troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est voté 
dans son ensemble et déclaré définitif. , 

Dixième objet à l'ordre du jour. 

Rapport du Conseil administratif à l'ap­
pui d'une demande de crédit de 5,000 fr. 
pour les classes gardiennes. 

M. Piguet-Fages, au nom du Conseil administratif, 
donne lecture du rapport et du projet d'arrêté sui­
vants : 

Le grand nombre des enfants inscrits pour le gar-
dage et les cuisines scolaires ont prouvé définitivement 
l'utilité de ces institutions qui sont de date relative­
ment récente dans la Ville de Genève. 

Depuis 1899 où ces services ont été organisés, une 
grande extension a dû leur être donnée grâce aux récla­
mations justifiées qui nous sont parvenues de la part 
des parents et grâce aux mesures qui ont dû être pri­
ses pour assurer la bonne marche de leur administra­
tion. 

En 1900, les dits services ont fonctionné dans quatre 
écoles et, à cet effet, un crédit de 800 fr. avait été voté ; 
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un gardage a dû être adjoint aux cuisines et il a été 
dépensé 2,889 fr. 

En 1901, une allocation de 1,500 fr. a été votée, 
mais au lieu des quatre écoles de l'an passé, ce sont 
sept écoles qui ont reçu les classes gardiennes. 

Depuis 1900, le traitement des maîtresses attachées 
à ce service a été augmenté et porté de 80 à 45 fr. 
Le nombre des maîtresses a été aussi accru et cela à 
cause du grand nombre d'enfants fréquentant les clas­
ses gardiennes et les cuisines scolaires. 

La* somme demandée aujourd'hui est de 4,000 fr. et 
non de 5,000 comme le dit l'arrêté qui vous a été'dis­
tribué; l'erreur vient des deux mois de vacances pour 
lesquels la déduction n'avait pas été faite. 

Le crédit voté précédemment est tout à fait insuffisant. 
Aussi, pour satisfaire aux exigences des institutions si 
nécessaires que la Ville de Genève a adjointes à ses 
écoles enfantines, nous avons l'honneur de vous pro­
poser le projet d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

Article premier. 
Il est alloué au Conseil administratif un crédit sup­

plémentaire de 4,000 fr., destiné aux classes gardiennes 
des écoles enfantines de la Ville de Genève. 
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Art. 2. 

Cette dépense sera portée au compte de l'exercice 
de 1901. 

M. Bron. Je ne m'oppose pas au crédit demandé; je 
le voterai même avec grand plaisir, mais, comme j'ai 
eu Toccasion dé le dire une fois, si le service de garde 
est bien fait par les maîtres et maîtresses, les soins de 
propreté laissent à désirer. La propreté doit être exigée 
par les maîtres, mais ils n'ont aucun moyen de la faire 
observer aux élèves. Les enfants restent jusqu'à 6 heu­
res à l'école; ils se salissent dans les jardins ou dans 
les salles et ils ne peuvent pas même se laver. Je de­
mande de porter le crédit à 4500 fr. pour adjoindre 
aux classes gardiennes un service de propreté. 

M. Piguel-Fages, conseiller administratif. M. Bron 
fait une confusion entre les écoles enfantines et les 
écoles primaires. Pour les écoles enfantines, dont il 
s'agit ici et pour lesquelles le crédit est demandé, la 
Ville se charge du service de propreté; elle fait le 
nécessaire. Ces écoles, en effet, sont municipales; 
nous avons une autorité presque complète sur le per­
sonnel que nous nommons. Il n'en est pas de même 
pour les écoles primaires. Le personnel ne dépend 
pas de nous. J'estime que l'Etat, qui a la fourniture 
du matériel pour les écoles primaires, doit fournir tout 
ce qui est nécessaire à ceux qui sont sous son auto­
rité. C'est lui qui délivre l'encre et le papier il doit 
aussi fournir le nécessaire pour les soins de propreté 
des élèves. Cette question doit être réglée non parie 
Conseil municipal mais par une entente avec le Dépar­
tement de l'instruction publique. Quand l'Etal aura 



DU CONSEIL MUNICIPAL 101 

pris une décision à cet égard, la Ville verra à prendre 
sa part des frais. 

M. Bron. Vous me permettrez d'insister. On apprend 
aux enfants à être propres, à avoir le visage et les 
mains lavés. Il serait juste, puisque nous avons la garde 
des enfants (M. Piguet-Fages. Ce ne sont pas les mê­
mes).... de leur fournir les moyens de rentrer propres 
chez eux le soir. II faudrait le faire sans plus tarder, 
quitte à s'entendre plus tard avec l'Etat. 

M. Piguet-Fages, conseiller administratif. M. Bron 
ne me semble pas avoir compris. La Ville fait le né­
cessaire pour ses enfants. Au Conseil d'Etat de faire 
ce qu'il faut pour les siens. Le crédit demandé aujour­
d'hui concerne les écoles enfantines. 

M. Bron. Y a-t-il des linges et du savon dans les 
écoles enfantines? (M. Piguet-Fages. Oui.) Ce n'était 
pas le cas il y a deux ans. Je maintiens ma proposition. 

L'amendement de M. Bron est mis aux voix et re­
poussé. 

M. Piguet-Fages, conseiller administratif. Pour ras­
surer M. Bron, j'ajouterai qu'il se trouve dans les éco­
les enfantines non seulement du savon, mais desobjets 
de pansement, de quoi soigner les enfants en cas de 
petites blessures dans des conditions hygiéniques ab­
solument satisfaisantes. On y trouve encore de l'alcool 
de menthe, du sucre, tout ce dont on peut avoir besoin. 

M. Bron. Tous mes remerciements. 

Le Conseil décide de passer au deuxième débat et 
vote sans discussion les deux articles du projet. Un 
troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est voté 
dans son e»seiQble et déclaré définitif. 
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M. Sigg. Je demanderai au Conseil administratif de 
bien vouloir convoquer ce Conseil dans un temps dé­
terminé; je sais qu'il est un peu subordonné au travail 
des commissions. Néanmoins, il y a cinq semaines que 
nous n'avons pas été convoqués. Plusieurs d'entre 
nous sont parfois obligés de s'absenter pour affaires de 
leur profession ou de leur commerce. Ils s'arrangent 
pour être ici au moment de la session, mais le Conseil 
n'est pas convoqué. Il faudrait obtenir des convocations 
plus régulières. 

Le Conseil n'étant plus en nombre, le dernier objet, 
requêtes en naturalisations, est ajourné et la séance le­
vée à 8 heures. 

L'éditeur responsable, 

Emmanuel KUHNE. 

Genève. — Imprimerie W. Kiindig & fils. 
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DE LA VILLE DE GENÈVE 

ë 

SESSION ORDINAIRE 

PRÉSIDENCE DE M. BOVBYRON, PRÉSIDENT 

MARDI 1 8 J U I N 1 9 0 1 

ORDRE DU JOUR : 

1° Présentation des comptes rendus administratif et finan­
cier pour 1900. 

2» Propositions individuelles. 
3" Projet de convention à passer avec l'administration de 

la Caisse d'épargne au sujet de cessions réciproques dans le 
quartier de S'-Gervais. 

4° Proposition du Conseil Administratif pour l'ouverture 
d'un crédit de 13,500 fr. pour la chaudière de la porcherie de 
l'Abattoir. 

5° Requêtes en naturalisation. 

59"" ANNÉE 7 
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PRÉSENTS A LA SÉANCE: MM. Autran, Balland, Babel, 
Bourdillon, Boveyron, Bruderlein, Catno-
Jetti, Cherbuliez, Ghristtn, Cramer, Dé­
crue, Delrien, Deluc, Dumont, Dupont, 
Fazy, Gampert, Grobéty, Guillermin, 
Imer-Schneider, Jonneret, Lacroix, La-
munière, Lombard, iliunig-Marmoud, 
Oltramare, Paquet, Perrot, Piguet-Fages, 
Pricam, Ram u, Renaud, Sigg, Spahi inger, 
Turrettini, Ohlmann-Eyraud. 

ABSENTS A LA SÉANCE: MM. Armleder (excusé), Bron, 
Chenevière (excusé), Pictet (excusé), 
Roux-Eggly (excusé). 

La séance est ouverte à 6 h. 1/i. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et 
approuvé. 

MM. Armleder, Chenevière, Pictet et Roux-Eggly 
font excuser leur absence. 

Premier objet à F ordre du jour. 

Présentation des comptes rendus admi­
nistratif et financier pour 1900. 

M. Lamunière, conseiller administratif. Comme vous 
avez tous reçu les rapports administratif/et financier, je 
pense que le Conseil municipal ne désire pas que je 
lui en donne lecture. 

J'ai une seule observation à faire; elle concerne une 
erreur de rédaction qui s'est glissée à la page 87. Il 
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faut lire « à l'exception de la l lm e catégorie » au lieu 
de la 2me. 

M. le Président. Conformément au règlement, la 
commission du compte rendu doit être nommée par 
l'assemblée. J'ouvre un tour de préconsullation pour 
les recommandations à lui adresser. 

M. OUramare. Je prierai la commission d'examiner 
avec soin la question du rendement des services indus­
triels. Il résulte du tableau dressé pour les cinq années, 
1896 à 1900, que les résultats des services industriels 
accusent une diminution de rendement qui, si elle se 
maintenait, finirait par rendre ces services plutôt oné­
reux pour la Ville et amènerait le résultat à être à peu près 
nul. En 1896, le rendement a été de 8,70 °/o; en 1897, 
de 8 % ; en 1898, de 7,50 •/• ; en 1899, de 7,42 •/,; en 
1900, de 7,28 °/o. Si on considère les bénéfices nets, 
défalcation faite de 5,5 °/o pour les intérêts et l'amor­
tissement, il reste 8,20 °/o comme produit net en 1896, 
puis successivement 2,5 °/o, 2 %. *,92 °/o et en 1900, 
1,78 7»- Ainsi depuis cinq ans le rapport net a dimi­
nué de moitié. 

Nous devons examiner les causes de cette diminu­
tion graduelle. Elle ne porte pas sur tous les services. 
Les eaux maintiennent à peu près leur produit qui 
varie entre 6,87, 7 et 6,75 7<>. Ce service marche d'une 
façon normale et ne doit pas nous préoccuper. Pour Chè­
vres, nous n'avons pas de chiffres de comparaison re­
montant au delà de 1899. Cette année-là, l'usine a pro­
duit 5,60 7») ce qui laissait un petit bénéfice. En 1900, 
le produit est tombé à 5,1 7o- En déduisant 5,5 7» 
pour l'intérêt et l'amortissement, on peut dire que 
l'usine nous coûte : c'est un point sur lequel j'attire 
l'attention de la commission. 
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Le service de l'éclairage électrique donne des résul­
tats satisfaisants. Il a produit en 1897 13,10 %) pute 
12,50, 13,8, 18,17. Le produit se maintient bien. Il 
n'en est pas de même du gaz qui a une diminution 
graduelle : 14,90 % en 1898, 11,20 en 1899 et 9,55 
en 1900. Je sais qu'il faut tenir compte de certaines 
circonstances qui me seront certainement objectées. 
La Ville a repris ce service ainsi que celui de l'éclai­
rage électrique de deux administrations privées. Il y 
a eu de nouvelles installations à faire et le rendement 
net en a été diminué; il y a eu une augmentation du 
prix des houilles compensée d'ailleurs plus tard par 
une augmentation du prix du gaz, mais je me demande 
si, en tenant compte de ces circonstances, on explique 
cette diminution du rendement net qui tend à se rap­
procher de zéro. Malgré ces explications que je recotir 
nais fondées sur plusieurs points, j'engage la commis­
sion à examiner avec soin la situation des services in­
dustriels, et à rechercher les causes qui ont influé sur 
ces chiffres de rendement. Elle demandera des expli­
cations au Conseil administratif et nous dira si les re­
cettes ont chance de se remonter ou si elles continue­
ront à diminuer et à se réduire à rien. 

M. Turrettini, emseilkr administratif. Je regrette 
que M. Qltramare ne m'ait pas communiqué ces chiffres 
avant de les donner au Conseil municipal. Il me sem­
ble qu'il n'a pas tenu compte des capitaux engagés. Si 
cinq millions rapportent 10 °/«» «pi'we millions rappor­
tant 7 */»% donneront une somme supérieure quoique 
le taux de rendement soit moindre. Le capital engagé est 
un élément dont il faut tenir compte. Actuellement il est 
beaucoup plus considérable qu'en 1896 et malgré la di­
minution de rendement proportionnel, la somme nette 
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touchée par ie budget municipal est plus importante 
qu'alors. A première vue, les chiffres qui viennent 
d'être donnés par M. Oltramare me paraissent pessi­
mistes. La commission pourra se rendre compte de ce 
qui en est. 

M. Fazy. Je n'ai pas très bien compris la réponse 
de M. Turrettini. (Voix à droite. Naturellement). Plus 
on augmente le capital engagé, plus le produit se ré­
duit. Alors arrêtons-nous. 

M. Turrettini, conseiller administratif. J'ai dit le 
contraire. 

M. Fazy. Ce n'est pas ce que j'ai compris. 

M. Turrettini, conseiller administratif. Vous ne com­
prenez jamais ce que je dis. 

M. Guillermin. Je recommande à la commission 
l'étude de la question du Théâtre. Il n'y a qu'à jeter un 
coup d*œil sur le compte rendu du chapitre XV pourvoir 
combien le niveau de notre scène a baissé. II y a eu 
en 1900 cinquante représentations destinées à des fée­
ries, à MichelStrogoff, Cendrillon et Rothomago. Il y a là 
quelque chose à modifier au point de vue artistique et il 
faudrait y porter remède. C'est une question que je 
voudrais voir traiter dans ce Conseil. 

Tout d'abord, il me semble juste qu'une voix s'élève 
ici pour apporter les félicitations de ce Conseil à M.Ber-
galoime à l'occasion de sa démission Pendant 48 ans, 
l'excellent chef d'orchestre a été à la brèche. Pendant 
ce temps-là l'art musical s'est complètement transformé 
de la musique simpliste des Dragons de Villars aux 
harmonies compliquées d'un Wagner, d'un Humper-
dinck ou d'un Blockx.SI. Bergalonne a été à la hauteur 
de son mandat et le public musical lui doit beaucoup 
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pour l'audition de nombreux chefs-d'œuvre. Gomme 
directeur de musique instrumentale ou vocale, M. Ber-
galonne a beaucoup fait aussi pour la diffusion de la 
musique à Genève. Je crois obtenir votre approbation 
en présentant à ce bon citoyen l'expression de notre 
reconnaissance et de notre admiration. (Bravos sur 
plusieurs bancs.) 

Je reviens à la question du Théâtre Cette question 
préoccupe vivement l'opinion publique. Elle a suscité 
des études dans différents journaux dont la conclusion 
est qu'il y a quelque chose à faire. Les personnes qui 
ont fait une critique de ce sujet dans la presse ou dans 
des brochures ont fait diverses propositions pour l'amé­
lioration du système actuel. Ce qu'ils proposent est, 
intéressant, mais je voudrais étudier la question à un 
point de-vue plus général. 

M. Renaud, le délégué au Théâtre actuel, a eu la 
malchance de tomber sur un mauvais directeur et ne 
peut être rendu responsable de l'état actuel des cho­
ses. Nous sommes liés pour deux ans avec les nou­
veaux directeurs. Il ne s'agit donc pas de changer de 
système pour le moment, mais d'améliorer le plus pos­
sible ce qui existe. 

Je constate tout d'abord que notre Théâtre n'occupe 
pas le rang qu'il devrait occuper étant données les 
sommes accordées par la Ville et la culture de notre 
population. Ces deux éléments lui assurent une place 
au second rang. Si notre scène devait descendre à être 
un théâtre de quatrième ou cinquième ordre pour la 
féerie et l'opérette, je serais le premier à refuser les 
crédits liécessaires pour sa subvention. Je crois qu'il 
y a moyen d'améliorer ce que nous avons. 

Permettez-moi de vous développer mes idées à ce 

\ 



DU CONSEIL MUNICIPAL H l 

sujet. Dans l'exploitation d'un théâtre, divers intérêts 
sont enjeu. Il y a d'abord l'intérêt de la Ville, puis celui 
du directeur qui se confond souvent avec celui des 
artistes, enfin celui du public. Y a-t-il possibilité de 
concilier ces divers intérêts et de les satisfaire ? L'in­
térêt de la Ville me semble indiscutable : elle doit 
mettre à la disposition de la population un élément de 
distraction convenable. Il y a là des sacrifices qui ne 
sont pas inutiles car le théâtre joue dans sa sphère le 
même rôle que les écoles d'art et de musique. 

L'intérêt du directeur serait sauvegardé, à mon sens, 
s'il s'en tenait à faire de notre scène un excellent théâ­
tre de second ordre. La question se présente sous un 
autre aspect que dans une ville française de même 
grandeur. Ce qui suffit sur de grandes scènes de pro­
vince ne suffit pas à Genève. Le directeur s'informera 
de nos aspirations et de nos idées. S'il donne sur ce 
point satisfaction au public, son exploitation sera cer­
tainement fructueuse. 

L'intérêt du public est plus compliqué. Pour beau­
coup, le théâtre a surtout un but de distraction. Il a 
en plus, à mon sens, un but instructif; il doit servir au 
développement moral et artistique et n'être pas seule­
ment une distraction. Pour les personnes qui désirent 
lui voir remplir un rôle instructif, il faudrait instituer 
des matinées classiques, littéraires. Ce genre de mati­
nées a eu à Paris un succès considérable. Je sais qu'on 
ne peut prétendre à la perfection de la Comédie-Fran­
çaise, mais je crois qu'on pourrait obtenir facilement 
une interprétation présentable. Ces représentations 
classiques seraient très goûtées des étudiants et des 
étrangers venus pour apprendre le français. On a sou­
vent fait observer que nos enfants connaissaient mal 
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leur littérature française. Ce serait un moyen de la 
leur faire connaître et apprendre. Ces matinées elas-
siques pourraient avoir lieu chaque quinzaine, le jeudi. 

Les personnes qui assignent au théâtre un rôle édu­
catif seront d'accord pour demander la représentation 
des comédies qui ont un but moral, soit les comédies 
anciennes d'Augier, de Feuillet ou de Sardou, soit les 
pièces modernes de Becque, d'Hervieu ou de Brieux. Il 
y a là une littérature morale et moralisatrice qui pour­
rait fournir d'excellents exemples. 

Il y a ensuite ceux qui demandent au théâtre une 
satisfaction artistique : c'est là le nœud de la ques­
tion. Il faudrait tout d'abord conserver les concerts 
classiques. Nous devons beaucoup de reconnaissance 
aux citoyens dévoués qui ont employé leur peine et 
leur argent pour doter Genève de concerts remar­
quables. Je voudrais cependant intercaler entre les 
samedis de concerts d'abonnement des concerts popu­
laires où l'on pourrait donner des oratorios, des sym­
phonies lyriques dont nous sommes trop privés à Ge­
nève. Nous avons d'excellentes chorales mixtes qui 
auraient l'occasion de satisfaire le public sous ce rap­
port. 

Quand on parle de musique théâtrale, on ne peut 
pas faire autrement que d'arriver à Wagner. On peut 
poser en principe aujourd'hui qu'un théâtre qui ne 
joue pas du Wagner reste un théâtre de troisième on 
quatrième ordre. Ce grand génie a porté la musique 
théâtrale à un point qui ne peut être dépassé. Nous 
avons entendu Lohèngrin,]Tatmhâuser et la Walkyrie, 
mais nous ne connaissons ni Parsifal, ni Tristan et 
Yseult. Genève se doit de faire connaissance avec ces 
chefs-d'œuvre. Je sais que pour représenter ces gran-



IMJ CONSEIL MONWIPAb, US 
désœuvrés il faut beaucoup••de frais et de nitee; en. 
scène, mais il sertrattvetait peut-être des amateurs 
géuépetra qui feflaknt tetir part. Pour ces représenta?» 
ttona on pourrait d'ailleurs augmenter le pri* êm 
placeŝ  des torn»e» places bien entendu, les seconde» 
et twisiènies pestant sans changement. Des représenr 
tations de ce genre-là attirent beaucoup de monde d» 
deh»» M y » faelQues années** beaucoup deGenevois 
ont été à Lyon entendre les MaitpmdmnHms. Il vien*. 
drait ici beaucoup d'amaiteurs en mal®» de Vaud! et 
des régions voisines. 

il me reste à peler desi personnes; qui eherchenl 
au théâtre» une distraction. Celles-là veulent entendra 
des opéras d'autentes plus fa«iteflne«>k corn ptéheasibies., 
Mi encore il y aurait un chois à faire; il faudrait pren­
dre des œuvres; types. De Stassenet, Bêroàicwk, Ma­
non,, Werther, en laissant de «ôtjé Sapko, un# pièce 
réaliste qui n'a rien à voir avec l'opéra; de Meyejf-» 
béer, les Bugumoi&t en éliminiant l« Prophète qui; est 
démodé. Il faudrait nous délivrer aussi «te pièce* 
comme la Fmmiîk et Noprm. De Rossini on. jouerait 
te Bmbier et Gmllaum^Tell, p i s dans la jeune école», 
tes Humperdinck, les Puccini, les Leoncavallo, les, 
Blockx fourniraient un répertoire intéressant de pièces 
ayant ««te- valeur musicale. 

Reste te publie fui v» au théâtre p«»r s'a«ttt#ej\ U 
pourra avoir de l'opérette et du vaudewilite, L,"0f énfettf 
est à l'opéra ce que la caricature est au dessin. Dans 
te, vaudeville, te iéfe»loîï& est considérable^ «mis ià 
faudra laisser de côté certaines pièces pornographiques. 
i»*st»p»i8e faite à notre délégué pw te r*ppés*«ft*ti«ni 
de certaines pièces ne d*wa pa# se fenouietef. 

Il y aura moyen, à mm tm%. iê< satisfaire te publie 
59m e ANNÉE r 
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et la Ville. On pourrait arriver à avoir des salles bien 
garnies en nous donnant l'opéra dans des conditions 
suffisantes pour une scène comme la nôtre. La diver­
sité des genres me semble se commander, mais il 
n'est pas besoin pour cela de troupes distinctes : tel 
ténor d'opérette fait un bon second ténor d'opéra et 
ainsi de suite. Il faut que les genres chevauchent les 
uns sur les autres. Pour que le théâtre réussisse, il 
faut y représenter différents genres. 

Il ne faut pas oublier non pins que nous sommes en 
Suisse et il faudrait faire une place à nos auteurs natio­
naux. Nous avons actuellement une pléiade de compo­
siteurs de valeur, Hans Huber, Lauber, Jaques-Dal-
croze. Combe, Doret, Barblan, Maurice, qui ont signé 
des œuvres de tous genres que le public ne connaît 
pas. Il faudrait leur faire la place à laquelle ils ont lé­
gitimement droit. Chaque quinzaine une soirée pour­
rait leur être réservée. 

Une fois le Théâtre relevé, il s'agirait de le rendre 
accessible à toutes les classes de la population. J'ap­
puie l'observation faite par notre collègue M. Bron en 
ce qui concerne les places de troisième galerie. Peu à 
peu les places à 75 centimes ont été remplacées par 
des fauteuils à 1 fr. 25. Il faudrait rétablir le plus pos­
sible les places à 75 centimes, toutes les classes de la 
population ayant droit d'entendre les grandes œuvres 
à un prix abordable. 

Je voudrais aussi qu'une concession fût faite aux étu­
diants qui pourraient entrer à moitié prix. J'ni approuvé 
la conduite de notre délégué quand les représentants 
de la jeunesse universitaire sont venus lui demander 
cette faveur d'une façon cojnminatoire. Chez nous, 
les autorités sont assez accessibles pour qu'il ne soit 
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pas besoin d'employer la violence. Dans ces conditions, 
un refus s'imposait. Aujourd'hui nous sommes dans 
une période d'accalmie. Les étudiants ont un travail 
ardu et il est bon qu'ils aient l'occasion de passer leurs 
soirées à entendre des choses intéressantes plutôt que 
de les passer à la brasserie ou dans des cafés chan­
tants. Il serait bien entendu qu'ils auraient accès à prix 
réduit seulement aux petites places. Ceux d'enlre eux 
qui sont riches pourraient aller aux places chères sans 
réduction de prix. 

Je suis persuadé que le théâtre bien dirigé avec des 
spectacles de bon aloi retrouvera la faveur du public. 
La population y reprendra intérêt quand il sera acces­
sible à tous. Quand il sera redevenu le temple du goût 
et du bien, il sera mis à sa vraie place. Je sais qu'en 
flattant les instincts bas du public, on peut obtenir un 
succès d'argent, mais il ne faudrait pas permettre la 
représentation d'oeuvres de ce genre : cela rentre dans 
le rôle d'une ville vis-à-vis de ses administrés. 

Je recommande donc à la commission d'examiner à 
fond la question du théâtre : il faut que la dégénéres­
cence de notre scène s'arrête. Il faut que la Ville use de 
son influence sur nos futurs directeurs pour obtenir 
une amélioration sérieuse dans l'intérêt du public ou 
dans leur propre intérêt. Plus tard, quand nous re­
trouverons notre liberté, nous verrons ce que nous 
aurons à faire pour l'exploitation de notre théâtre. Une 
société s'est fondée pour étudier la question; nous 
Terrons à étudier les remèdes proposés, de façon à 
donner satisfaction à l'opinion publique; j'appelle de 
tous mes vœux une solution meilleure de la question 
du théâtre. {Marques d'approbation.) 

M. Renaud, conseiller administratif. Notre nouveau 
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collègue M. Dupont, sera mieux placé que moi pour ré­
pondre aux observations de M. Guillermin. Je voudrais 
cependant ajouter quelques mots à ee qui vient d'être 
dit et je crois qu'ils seront de nature à atténuer la res­
ponsabilité que je puis avoir. M. Guillermin se plaint 
de la composition des spectacles. En consultant le 
compte rendu, je reconnais que ces critiques sont jus­
tes, mais il ne faut pas oublier que le directeur a beau­
coup à faire pour satisfaire les goûts du public. Si on 
ne jouait que du Wagner, je crois que beaucoup d'ama­
teur» ne rtviendraient pas. En outre, iè m Iml pas 
oublier que certains artistes refusenl d'apprendre te* 
ro i» de Wagner, dont ils ntatront- pas l'emploi s»r 
l?»«tres scènes françaises; Si» nous avions »» théâtre 
de langue allemande, la situation serait différente. A-
Lyo» le cas s'est présenté : certains artisie» ®nt posi* 
Mvemeat refusé d'apprendre ces< pièces. 

Parmi ces observations^ il y a nombre de peints 
que votre délégué ne se refusera pas à examiner. Je 
me réserve d'y répondre ultérieurement, quand la 
commission du compte rendu aura achevé son travail. 
Quant à la nowveie société dont a parlé M. GaiHermi», 
te détt'guê m théâtre se tiendra a» courant de m& Ira* 
vaux ; j'aurai prochainement »ne entrevue avec le pré» 
aident. Je me réserve de revenir pi as tard sur cette 
question du» théâtres, 

M. Dupont. Je suis en quefque sorte contraint de me 
rendre à l'Invitation qui m'a été adressée par M. Re­
naud qui m'a succédé comme délégué au théâtre. J'ai 
entendu avec intérêt notre collègue M. Guillermin trai-
tëravee compétence cette question dii théâtre. Plusieurs 
des observations présentées sont Juste* et il y en att­
rait d'autres encore à présenter qui pourront l'être 
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lorsque sera discuté le budget du théâtre. Il y a à la 
réalisation de ce programme des difficultés financières 
<jue je recommande à la commission du compte rendu 
d'examiner. Il y a certainement quelque chose à faire, 
mais il ne me semble pas que ce soit le moment de 
•discuter cette question. 

M. Sigg. J'engagerai la commission à examiner de près 
la question soulevée par M. Guillermin. On nous répon­
dra que nous avons deux ans devant nous. Mieux vaut 
«'y mettre tout de suite et ne pas attendre le dernier 
moment. Pour ma part, si nous devions continuer les 
errements actuelsje préférerais employer les 180,000 fr. 
du théâtre à des buts d'assistance publique plutôt que 
de les employer pour amuser des vieillards qui vien­
nent se rafraîchir les sens ou des jeunes gens qui 
Tiennent apprendre des choses nouvelles (Rires). 

Le Conseil décide de composer la commission de 
sept membres. 

MM. Perrot et Ramu sont nommés secrétaires ad 
actum. Le sort leur adjoint comme scrutateurs MM. Lom­
bard, Minnig-Marmoud, Uhlmann-EyraudetSpahlinger. 

Il est délivré 36 bulletins tous retrouvés et déclarés 
valables. Majorité absolue 19. 

Sont élus : MM. Gampert par 86 voîx. 
Ramu » 36 » 
Dupont » 85 » 
Paquet » 85 » 
Spahlinger 34 * 
Gherbuliez 19 » 
Oltramare 19 » 

Viennent ensuite MM. Armleder 11, Dr Chena-
vière 16. Quatre suffrages égrenés. 
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Deuxième, objet à S ordre du jour. 

Propositions individuelles. 

M. Imer-Schneider. Je demanderai au délégué du. 
Conseil administratif aux promenades s'il a l'intention 
de faire ouvrir le portail du parc Mon-Repos qui donne 
sur la route de Lausanne. J'ai déjà posé cette question 
au Conseil administratif et il m'a été répondu que cela 
entraînerait des suppléments de frais de garde. Je réi­
tère ma demande : il est en effet fort ennuyeux pour 
les personnes qui viennent de Sécheron et qui veulent 
entrer dans la promenade, de faire un long détour 
entre de hauts murs plutôt que de passer dans la 
promenade. Pourquoi refuser à Mon-Repos ce qu'on a 
accordé à la promenade du Lac et aux Bastions qui 
n'en sont pas moins des promenades fort goûtées du 
public? On pourrait tout au moins faire un essai de 
quelques mois. J'ajouterai que l'augmentation du bud­
get de garde de la promenade permettrait, sans nou­
veaux frais, de donner un accès aussi complet que 
possible à cette promenade. 

M. Babel, président du Conseil administratif. Je re­
grette de n'être pas d'accord avec M. Imer-Schneider ; 
les frais de garde seraient augmentés et cette mesure 
porterait atteinte à la tranquillité qui règne dans cette 
promenade. Quand la propriété serait ouverte sur Sé­
cheron, ce serait un passage public et plus une pro­
menade. L'assimilation avec le Jardin Anglais n'est 
pas admissible. Ici ce serait l'allée centrale de la prome­
nade qui deviendrait passage, tandis qu'au Jardin An­
glais c'est l'allée qui longe le lac qui est fréquentée 
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par les passants. A Mon-Repos, c'est l'allée centrale 
qui est appréciée des promeneurs. J'ai consulté à 
ce sujet un assez grand nombre de personnes qui uti­
lisent cette promenade et tous ont été d'accord que, 
pour justifier le nom qu'elle porte avec raison, Mon-
Repos, il faut lui laisser son caractère calme et tran­
quille. La route étant parallèle ou à peu près, ce n'est 
pas plus long pour aller à Sécheron de passer par la 
rue que par la promenade. Cette propriété nous a été 
léguée comme promenade et non comme passage : tout 
son cachet réside dans sa tranquillité. (Sur plusieurs: 
banes : Appuyé.) 

M. Ouillermin. Une petite recommandation à propo» 
de Mon-Repos. Le dimanche il y a tellement de monde 
que les bancs ne suffisent pas : dès qu'une personne 
se lève, plusieurs s'empressent pour avoir leur touiv 
Ne pourrait-on pas mettre quelques bancs de plus dans-
la promenade? 

M. Delrieu. Je crois être l'interprète de beaucoup 
de personnes en appuyant le point de vue de M. BabeL 

M. Babel,président du Conseil administratif. Je suis-
d'accord avec M. Guillermin, mais il faudrait augmenter 
les crédits pour acquérir de nouveaux bancs. Noua 
pourrons le faire plus tard avec les crédits ordinaire* 
quand les dépenses en cours pour cette rubrique se­
ront terminées. 

M. Imer-Schneider. Deux mots encore. Je regrette de 
n'avoir pas été convaincu par la réponse de M. le dé­
légué. Il me semble que la promenade de Mon-Repos 
est faite pour toute la population et non pas seulement 
pour ceux qui ont des loisirs. Les ouvriers de Séche­
ron, par exemple, préféreraient passer dans la verdure 
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plutôt qu'entre deux murs quand ils vont à leur travail 
uo qu'ils en reviennent. Il y a là une catégorie de per­
sonnes auxquelles il faut penser. La réclamation que je 
fais pourra être examinée par le Conseil administratif. 

Troisième objet à l ordre, du jour. 

IProjet de convention à passer avec l'admi­
nistration de la Caisse d'épargne au su-
jet de cessions réciproques dans le quar­
tier de Saint-Ger vais. 

La discussion est ouverte. 
Le renvoi à une commission ayant été voté, le Con­

seil décide de la composer de cinq membres et d'en 
laisser le choix à la présidence qui désigne MM. Tur-
rettini, Braderlein, Dupont, Oltramare et Pricatn. 

Ces choix sont approuvés. 

Quatrième objtt à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif 
pour l'ouverture d'un crédit de 13,500 f r. 
pour la chaudière de la porcherie de 
l'Abattoir. 

M. Lamunière, au nom du Conseil administratif, 
donne lecture du rapport et du projet d'arrêté sui­
vants : 

La première chaudière installée à l'abattoir pour les 
seuls besoins de la porcherie date de 1877, elle a une 
surface de chauffe de 20 m2 et est timbrée à 3 atmos-



DU CONSEIL MUNICEPAt 1 M 

phères ; au début elle n'était chauffée qu'en hiver, mais 
à dater de 1898, cet appareil travaillait toute l'année; 
en 1894 on décidait d'en étendre l'emploi aux manu-
tentions de la triperie. 

Ce travail intensif et ininterrompu entré alors dans 
les usages de nos abattoirs, fit ressortir la nécessité 
d'établir une seconde chaudière pour suppléer la pre­
mière durant les périodes inévitables de chômage et 
de réparations, et en 1896 le Conseil municipal votait 
un crédit de 10,500 fr. qui permit d'installer un appa­
reil de 80 m2 de surface de chauffe et de 5 atmosphè­
res de pression autorisée. Ce nouveau générateur fonc­
tionne dès lors régulièrement, le plus ancien étant 
réduit au rôle d'appareil de réserve, mais le développe­
ment pris par les industries implantées à l'abattoir ne 
pouvait que faire ressortir l'insuffisance de la chau­
dière primitive et l'embarras dans lequel se trouve la 
direction pour suffire aux exigences du service en cas 
de réparations de la nouvelle. 

Cette chaudière de réserve n'a en résumé jamais été 
de force à alimenter simultanément la porcherie et les 
16 fourneaux de la triperie. 

Les ateliers les plus éloignés ne reçoivent donc que 
peu ou point de vapeur, ce qui provoque de légitimes 
réclamations. Ajoutons que l'inspecteur constate dans 
ses rapports périodiques de nouveaux signes d'usure 
qui le conduisent à faire envisager la mise en réforme 
plus ou moins prochaine d'un appareil fatigué par un 
service de vingt-quatre années. 

Dans ces circonstances il nous paraît prudent de ne 
pas exposer notre personnel aux chances d'un accident 
toujours possible et continuant à fournir un service 
insuffisant qui ne satisfait personne. 
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Nous avons provoqué de la part de deux maisons des 
offres pour la fourniture d'un nouveau générateur de 
45 ma de surface de chauffe et de six atmosphères de 
pression, susceptible par conséquent de suffire aux exi­
gences pour plusieurs années. 

Les prix formulés par les deux concurrents se sont 
trouvés assez rapprochés l'un de l'autre, mais nous 
avons cru devoir donner la préférence au représentant 
d'une maison qui en fait une de ses spécialités; nous 
nous proposons d'y adjoindre un foyer susceptible d'être 
alimenté par des combustibles pauvres et du poussier 
de coke de notre usine à gaz. 

La dépense résultant de cette installation est évaluée 
à 13,300 fr. La plus grande régularité du service qui 
résultera de la mise en activité de ce nouvel appareil 
nous permettra d'augmenter le chiffre de location à 
percevoir des industriels qui l'utiliseront en sorte qu'il 
sera possible d'assurer tout au moins l'amortissement 
normal de la mise de fonds que nous vous proposons 
d'allouer sous la forme du projet d'arrêté ci-après : 

PROJET D'ARRÊTÉ 
Le Conseil municipal, 

Sur la proposition du Conseil administratif, 
ARRÊTE : 

Article premier. 
Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 

13,500 fr. pour la construction d'une chaudière desti­
née à la porcherie et à la triperie de l'Abattoir. 

Art. 2. 
Cette dépense sera portée au compte de l'exercice 

de 1901. 


